Projet de normes internationales complémentaires

*

Mémoire explicatif

Le présent projet de normes internationales complémentaires en matière de lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée a été rédigé au titre de la mise en œuvre du paragraphe 199 du Programme d’action de Durban (A/CONF.189/12).
Dans ce programme d’action, la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée (31 août/8 septembre 2001) avait en effet recommandé : « à la Commission des droits de l’homme d’élaborer des normes internationales destinées à renforcer et actualiser la législation internationale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, sous toutes leurs formes ».

Par une résolution en date du 25 avril 2002,
 la Commission des droits de l’homme avait en conséquence décidé : « de créer un groupe de travail intergouvernemental qui aura pour mandat:

a)
De faire des recommandations en vue de l’application effective de la Déclaration et du Programme d’action de Durban;

b)
D’élaborer des normes internationales complémentaires destinées à renforcer et à actualiser les instruments internationaux contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, sous toutes leurs formes».

Au paragraphe 7 de son Programme d’action, la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée avait également prié :  « la Commission des droits de l’homme d’envisager la création dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies d’un organe, un groupe de travail par exemple, qui serait chargé d’étudier les problèmes de discrimination raciale que rencontrent les personnes d’ascendance africaine dans la diaspora africaine, et de proposer les moyens de faire disparaître cette discrimination raciale ».

Par la résolution susmentionnée en date du 25 avril 2002, la Commission des droits de l’homme avait par suite décidé de: « créer un groupe de travail de cinq experts indépendants sur les personnes d’ascendance africaine – désignés, sur la base d’une représentation géographique équitable, par le Président de la cinquante-huitième session de la Commission, en consultation avec les groupes régionaux».

Ce groupe avait notamment reçu pour mandat d’: « aider le Groupe de travail intergouvernemental à établir des normes internationales complémentaires destinées à renforcer et à actualiser les instruments internationaux contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, sous toutes leurs formes».

Au paragraphe 191 (b) de son Programme d’action, la Conférence mondiale avait par ailleurs prié : « le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, dans le cadre du suivi de la Conférence mondiale, de coopérer avec cinq éminents experts indépendants de différentes régions, qui seront désignés par le Secrétaire général parmi les candidats proposés par le Président de la Commission des droits de l’homme, après consultations avec les groupes régionaux, et chargés de surveiller la mise en œuvre des dispositions de la Déclaration et du Programme d’action».


Les cinq éminents experts ont été désignés par le Secrétaire général le 16 juin 2003.
 Dans sa résolution 2002/68 en date du 25 avril 2002, la Commission avait rappelé qu’un des aspects du mandat de ces experts était d’ : « aider le Groupe de travail intergouvernemental à établir des normes internationales complémentaires destinées à renforcer et à actualiser les instruments internationaux contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, sous toutes leurs formes».

Le 23 avril 2003, la Commission avait précisé cet aspect du mandat de la manière qui suit :

« Compte tenu des recommandations du Groupe de travail [intergouvernemental], aider le Haut-Commissaire à évaluer les normes et instruments internationaux existants visant à lutter contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, en vue d’élaborer des normes complémentaires ».

Lors de sa quatrième session tenue du 16 au 27 janvier 2006, le Groupe de travail intergouvernemental sur l’application effective de la Déclaration et du Programme d’action de Durban avait formulé les recommandations suivantes:

« a) Concernant les lacunes liées à des questions de procédures: le Groupe de travail prie le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale d’effectuer une nouvelle étude sur les mesures susceptibles de renforcer l’application de ses observations finales en adoptant de nouvelles recommandations ou en actualisant ses procédures de surveillance;

  b) Concernant les lacunes liées à des questions de fond: le Groupe de travail recommande au HCDH de sélectionner, en consultation étroite avec les groupes régionaux, cinq experts hautement qualifiés qui seront chargés d’étudier la nature et l’étendue de ces lacunes dans les instruments internationaux existants de lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, y compris, mais non limitativement, les domaines définis dans les conclusions du Président du séminaire de haut niveau qui s’est tenu au cours de la quatrième session du Groupe de travail. Le Groupe d’experts, en consultation avec les organes de protection des droits de l’homme, le Rapporteur spécial sur les formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée ainsi que d’autres titulaires de mandats concernés, devraient élaborer un document de base qui contienne des recommandations concrètes proposant des moyens ou méthodes permettant de combler ces lacunes, y compris, mais non limitativement, la rédaction d’un nouveau protocole à la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale ou l’adoption de nouveaux instruments (conventions, déclarations)».

Le 30 juin 2006, le Conseil des droits de l’homme avait fait siennes les conclusions et recommandations du Groupe de travail intergouvernemental et demandé au Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme de sélectionner ces cinq experts hautement qualifiés.

I – Opportunité d’élaborer des normes internationales complémentaires

Bien que certains délégués gouvernementaux et certains experts aient exprimé des avis nuancés sur la question de savoir s’il était vraiment nécessaire d’élaborer et d’adopter des normes complémentaires en matière de lutte contre le racisme, la discrimination, raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associé, leur position définitive sur un tel effort d’actualisation normative de la Convention internationale de 1965 et d’autres instruments juridiques pertinents, sera déterminée sur la base de propositions spécifiques quant au contenu des normes complémentaires envisagées.

Il convient à cet égard de mentionner l’élaboration en cours au sein de l’Organisation des États Américains d’un projet de Convention contre le racisme et toutes les formes de discrimination et d’intolérance; c’est là, sans l’ombre d’un doute, le témoignage de l’existence de certaines insuffisances ou lacunes dans le domaine de la protection juridique internationale de certains groupes vulnérables et de la nécessité de remédier à celles-ci.

La légitimité et l’urgence de normes complémentaires à la Convention découle en outre de plusieurs facteurs récurrents  : la résilience et la gravité de la question du racisme malgré  la tenue de trois conférences mondiales contre le racisme, la non mise en œuvre persistante des recommandations du CERD, la nécessité de maximiser l’impact de ces recommandations dans un instrument international plus contraignant. Mais le facteur le plus décisif est relatif à la mutation profonde du concept de racisme dans le contexte idéologique et politique qui a suivi les évènements tragiques du 11 septembre 20001, caractérisé par plusieurs tendances lourdes qui ont littéralement neutralisé l’impact de la Déclaration et du Programme d’Action de Durban : l’érosion de la volonté politique pour combattre le racisme, la montée de la violence raciste et xénophobe, l’instrumentalisation politique et électorale du racisme et de la xénophobie, la légitimation intellectuelle et scientifique des stéréotypes et des préjugés racistes, la lecture raciale et ethnique de l’immigration, de l’asile et de la citoyenneté, la centralité du paradigme racial dans les théories de conflits de civilisations et l’amalgame des facteurs de race, de religion et de culture, et l’appréhension idéologique et sélective des droits de l’homme. La recrudescence de toutes les formes et manifestations du racisme et de la xénophobie et l’apparition de nouvelles formes de racisme, découlent des lacunes avérées des instruments existants.

La combinaison des deux concepts qui légitiment ces développements, et qui caractérisent le contexte actuel  fait ressortir une lacune fondamentale de ces instruments qui n’ont pas pu s’adapter aux nouvelles manifestations du racisme ni faire barrage à l’idéologie émergente qui le sous tend.

II – Contenu des normes internationales complémentaires à adopter

Le présent projet de normes internationales complémentaires a été élaboré en tenant dûment compte des recommandations formulées en la matière par les organes ou autres entités spécialement mandatés à cet effet, en l’occurrence : 1) le Groupe de travail intergouvernemental, 2) le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, 3) le Groupe des cinq éminents experts indépendants et 4) le Groupe des cinq experts hautement qualifiés.
Dans la rédaction de ce projet de normes internationales complémentaires, il a également été tenu compte des observations formulées en la matière par le Groupe de travail de cinq experts indépendants sur les personnes d’ascendance africaine, le Rapporteur spécial sur les formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et l’intolérance qui y est associée et la Rapporteuse spéciale sur la liberté de religion et de conviction.

Aux fins de détermination des normes internationales complémentaires à adopter, il convient de procéder à une brève revue des recommandations faites par les quatre organes spécialement mandatés à cet effet et mentionnés ci-dessus; il convient également de mentionner les conclusions du Séminaire de haut niveau, tenu du 16 au 20 janvier 2006 en marge de la quatrième session du Groupe de travail intergouvernemental.

i) Groupe de travail intergouvernemental
Lors de sa quatrième session tenue du 16 au 27 janvier 2006, le Groupe de travail avait identifié et/ou examiné les lacunes liées à des questions de fond et de procédure suivantes:

« a) Lacunes liées à des questions de fond existant dans la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale: la protection des personnes appartenant à des groupes particuliers tels que les groupes religieux, les réfugiés, les demandeurs d’asile, les apatrides et les migrants, les travailleurs migrants, les personnes déplacées dans leur propre pays, les communautés fondées sur l’ascendance telles que les personnes d’ascendance africaine, les peuples autochtones, les minorités et les personnes soumises à l’occupation étrangère. Parmi d’autres lacunes et insuffisances qui ont été examinées figurent les formes multiples ou aggravées de discrimination, la xénophobie, le nettoyage ethnique, le génocide, l’éducation aux droits de l’homme, l’intolérance religieuse et la profanation de symboles religieux, la discrimination raciale dans le domaine privé, l’incitation à la haine raciale et la diffusion de propos racistes et xénophobes et d’images caricaturales diffamatoires par les médias traditionnels et les techniques d’information, notamment l’Internet;

 b) Lacunes liées à des questions de procédures: le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale devrait pouvoir effectuer des missions dans les pays ; il faudrait formaliser la procédure de suivi des recommandations adressées aux États parties par le Comité dans ses observations finales ainsi que dans ses opinions concernant les communications individuelles qu’il examine en application de l’article 14 de la Convention».

ii) Séminaire de haut niveau sur le racisme et l’Internet et les normes internationales complémentaires pour lutter contre le racisme

Les participants à ce séminaire de haut niveau, organisé en marge de la quatrième session du Groupe de travail intergouvernemental
 ne sont pas parvenus à des conclusions bien tranchées relativement aux lacunes existantes dans les instruments juridiques adoptés en matière de lutte contre le racisme et la discrimination raciale.

Concernant les lacunes liées à des questions de fond, le Président du Groupe de travail a en effet indiqué ce qui suit:

« Sachant qu’un certain nombre de participants étaient d’avis que les recommandations générales du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale ne sont pas impératives, un débat fructueux s’est instauré sur la recherche des lacunes de la Convention concernant la protection de groupes spécifiques tels que les groupes religieux, les réfugiés, les demandeurs d’asile, les apatrides, les travailleurs migrants, les personnes déplacées, les communautés fondées sur l’ascendance, les peuples autochtones, les minorités et les personnes soumises à l’occupation étrangère. Toutefois, on a exprimé le point de vue que la protection des droits des réfugiés, des demandeurs d’asile, des apatrides et des personnes déplacées ne relevait pas expressément du mandat du Comité.
Les participants se sont attachés à mettre en évidence les lacunes et insuffisances supplémentaires concernant les questions suivantes: les formes multiples ou aggravées de discrimination raciale, le nettoyage ethnique, le génocide, l’intolérance religieuse et la profanation de symboles religieux, la discrimination raciale dans le domaine privé, l’incitation à la haine raciale et la diffusion de propos haineux et d’images xénophobes et caricaturales par les médias et les techniques d’information, notamment l’Internet».

Concernant les lacunes liées à des questions de procédure, le Président du Groupe de travail a résumé les débats de la manière suivante:

« Au cours du débat, les participants se sont également attachés à mettre en évidence les lacunes suivantes en matière de procédures: la nécessité de mettre le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale en mesure d’effectuer des missions dans les pays; la nécessité de formaliser la procédure de suivi des recommandations adressées aux États parties par le Comité dans ses observations finales ainsi que dans ses opinions concernant les communications individuelles ».

Le Président a également indiqué que « la plupart des États et des experts ont estimé que les lacunes qu’ils avaient signalées nécessitaient l’adoption de normes internationales complémentaires ».

iii) Comité pour l’élimination de la discrimination raciale

Au cours de sa quatrième session, et concernant les lacunes liées à des questions de procédure, le Groupe de travail intergouvernemental avait prié le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale d’effectuer une nouvelle étude sur les mesures susceptibles de renforcer l’application de ses observations finales en adoptant de nouvelles recommandations ou en actualisant ses procédures de surveillance.
 

Suite à cette demande, le Comité a fait rapport au Groupe de travail et fait les suggestions suivantes dans le domaine des normes complémentaires susceptibles d’être adoptées aux fins du renforcement de ses procédures :

« - élaborer plus avant la pratique des visites de suivi par le Coordonnateur chargé du suivi et d’étudier le cadre de ces visites, notamment en adoptant un protocole facultatif se rapportant à la Convention qui exposerait plus en détail les conditions des procédures appropriées pour ces visites, y compris les aspects financiers.

- créer un organe unique chargé d’examiner les communications présentées par des particuliers à tous les organes conventionnels grâce à un protocole facultatif qui se rapporterait aux instruments pertinents.

- adopter un protocole facultatif à la Convention qui prévoirait une procédure d’évaluation par des visites/enquêtes, dans le prolongement des procédures analogues prévues par plusieurs autres instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme traitant de la discrimination.

- inclure dans un protocole facultatif des dispositions relatives à l’obligation qui incombe aux États d’établir, de désigner ou de maintenir des mécanismes nationaux oeuvrant à la prévention de la discrimination raciale et à la promotion de l’égalité qui agiront en coopération avec le Comité de façon à renforcer l’efficacité de sa fonction de surveillance ».

Dans un précédent rapport,
 le Comité avait fait un certain nombre de propositions touchant à la fois la substance des droits consacrés par la Convention que la procédure.

Concernant l’article 5 de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, le Comité avait relevé que « L’insuffisance des informations fournies par certains États parties peut aussi s’expliquer par le fait que certains des droits énumérés à l’article 5 de la Convention manquent encore de précision et ne sont pas compris de la même façon par tout le monde. C’est le cas des droits culturels qui sont consacrés dans de nombreux instruments internationaux et régionaux relatifs aux droits de l’homme en général ou aux droits des minorités ou des peuples autochtones en particulier. De l’avis du Comité, il serait utile d’adopter un instrument international sur les droits culturels qui en décrirait le contenu eu égard à l’état actuel du droit international. Le Comité pourrait en outre envisager d’élaborer et d’adopter de nouvelles recommandations générales sur les obligations qui découlent pour les États parties de chaque paragraphe de l’article 5, qui viendraient compléter sa recommandation générale XX consacrée à l’article 5 ».

Relativement à l’article 7 de la Convention, le Comité, après avoir souligné l’importance fondamentale que revêt l’éducation aux droits de l’homme pour l’élimination de la discrimination raciale, avait engagé “le Groupe de travail à examiner l’opportunité d’élaborer une nouvelle convention sur l’éducation aux droits de l’homme”.

En ce qui concerne la question des visites sur le territoire des États parties, il avait suggéré que « Pour renforcer le dialogue entre le Comité et les États parties et faciliter l’application pratique de la Convention, des visites dans les pays peuvent être organisées dans les cas où le Comité, en consultation avec l’État partie concerné, estime qu’elles contribueraient à la réalisation des objectifs de la Convention. De l’avis du Comité, ces visites viendraient utilement compléter les activités menées au titre d’autres procédures. Elles permettraient au Comité de se faire une idée détaillée et complète de la situation en ce qui concerne le racisme et l’intolérance dans les États parties à la Convention. Elles seraient aussi l’occasion pour les membres du Comité de rencontrer des représentants des ministères concernés et des autorités publiques chargées de questions relevant du mandat du Comité. Les membres du Comité pourraient également rencontrer les représentants des institutions nationales chargées de la promotion des droits de l’homme et des organisations non gouvernementales actives dans le domaine des droits de l’homme et de la discrimination raciale, ainsi que d’autres entités s’occupant de questions ayant trait au mandat du Comité. Celui-ci considère que de telles visites pourraient être organisées dans le cadre de la procédure d’alerte rapide ou d’autres procédures existantes ou moyennant l’adoption d’un protocole additionnel à la Convention dans lequel seraient spécifiées les conditions dans lesquelles ces visites pourraient être organisées ainsi que les procédures à suivre, notamment sur le plan financier ».

iv) Groupe des cinq éminents experts indépendants

On rappellera qu’un des aspects du mandat que la Commission des droits de l’homme avait confié à ce Groupe d’experts était le suivant : 

« Compte tenu des recommandations du Groupe de travail [intergouvernemental], aider le Haut-Commissaire à évaluer les normes et instruments internationaux existants visant à lutter contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, en vue d’élaborer des normes complémentaires ».


Le Groupe d’éminents experts a interprété les termes de son mandat de la manière suivante:

« Les experts ont confirmé qu’il ne leur appartenait pas d’examiner en détail des questions données, de faire des recommandations pratiques ou de surveiller les progrès réalisés, puisque ces tâches étaient assurées par le Groupe de travail intergouvernemental et le Groupe de travail d’experts. Les experts ont convenu en revanche qu’ils étaient les mieux à même d’identifier les domaines exigeant une attention immédiate et de mobiliser le soutien nécessaire à l’application de la Déclaration et du Programme d’action de Durban. Cette mobilisation consisterait notamment à obtenir un soutien politique en faveur de la Déclaration et du Programme d’action de Durban et à promouvoir ces derniers auprès des gouvernements et de la société civile, ainsi qu’à sensibiliser le public aux problèmes du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée. Les experts ont procédé à un échange de vues sur les moyens d’encourager par exemple les États Membres à élaborer des plans d’action nationaux pour combattre la discrimination. Ils ont estimé qu’ils étaient bien placés, en raison de leur indépendance et de leur réputation, pour influencer l’opinion publique et jouer un rôle efficace en tant que sensibilisateurs, en attirant l’attention sur des domaines encore non traités ».

Le Groupe d’éminents experts n’a ainsi pas fait de recommandation particulière concernant la question des normes complémentaires. Il s’est contenté d’indiquer ce qui suit:

« Au vu des consultations tenues avec le président du Groupe de travail intergouvernemental et avec l’un des vice-présidents du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, les experts constatent que même si des normes complémentaires sont éventuellement nécessaires, la communauté internationale peut déjà tirer parti du cadre normatif existant, notamment des règles conventionnelles et des engagements qui découlent du droit non contraignant. À cet égard, les experts souhaitent insister sur l’importance d’adopter une «culture du respect des règles» afin d’aider à combler le fossé entre les normes internationales et la mise en œuvre de celles-ci dans la pratique des États ».

v) Groupe des cinq experts hautement qualifiés 
Les recommandations de ce Groupe de cinq experts hautement qualifiés méritent un examen particulier dans la mesure où cette entité a été créée à la demande du Groupe de travail intergouvernemental avec pour mission d’étudier la nature et l’étendue des lacunes liées à des questions de fond existantes dans les instruments juridiques internationaux de lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée et de faire des recommandations concrètes concernant les moyens ou méthodes permettant de combler ces lacunes.
 Aux fins de son étude, le Groupe d’experts a par ailleurs mené de larges consultations avec un grand nombre d’entités et d’individus.

Dans son étude, le Groupe d’experts a tout d’abord tenu à préciser les contours de la notion de “lacune des normes sur des questions de fond”; il l’a fait de manière plutôt extensive. Selon lui, en effet « on parle de lacune des normes lorsqu’un événement récurrent (ou un acte ou un facteur structurel) porte atteinte à la dignité de la personne humaine et qu’il n’est pas combattu efficacement par une norme juridique. Dans un tel cas, l’adoption d’une nouvelle disposition ou d’un nouvel instrument d’une plus grande portée peut s’avérer nécessaire afin de remédier à cette déficience. Des lacunes peuvent apparaître dans l’une ou l’autre des situations suivantes: lorsqu’il n’existe aucune norme adéquate sur un phénomène donné, il s’agit en pareil cas d’une lacune juridique proprement dite ÿ ou aucun instrument prévoyant la possibilité d’appliquer les normes en vigueur à une ou plusieurs catégories données d’individus ou d’invoquer ces normes dans des circonstances particulières. Dans ce cas de figure, la lacune se situe au plan de l’application des normes ».


Selon lui, il peut y avoir une lacune « non seulement lorsque aucune norme n’[a] été adoptée afin de lutter contre un problème donné, mais aussi lorsqu’une norme [est] en vigueur mais n’[a] pas été rédigée dans des termes suffisamment précis pour imposer des obligations claires aux personnes auxquelles incomb[ent] des devoirs, ce qui [rend] illusoire la protection des droits consacrés dans ladite norme ».


Il convient de faire d’emblée remarquer que bien que le Groupe d’experts a identifié un certain nombre de lacunes ou insuffisances dans de nombreux domaines de la lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, il n’a préconisé l’adoption de nouvelles dispositions ou d’un nouvel instrument de plus grande portée qu’en ce qui concerne les seules questions relatives à l’éducation aux droits de l’homme, à la protection des peuples autochtones et à la discrimination dans la sphère privée.

Concernant tout d’abord la question de l’éducation aux droits de l’homme, qu’il examine sous la rubrique des obligations positives des États, le Groupe d’experts formule les recommandations suivantes:

« Les experts recommandent qu’une convention relative à l’éducation aux droits de l’homme soit adoptée afin de définir les obligations positives incombant aux États quant à l’incorporation de l’éducation aux droits de l’homme dans leur système d’enseignement, y compris dans les écoles privées, religieuses et militaires.

Les experts recommandent aux organes conventionnels d’adopter des observations générales contenant des éclaircissements et des orientations sur l’obligation positive incombant aux États parties d’adopter une législation globale contre la discrimination ».

Concernant ensuite la question de la protection des peuples autochtones, qu’il examine sous la rubrique des groupes nécessitant une protection spéciale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, le Groupe d’experts dresse le bilan et formule les recommandations qui suivent:

« Les experts partagent l’avis exprimé par le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale dans sa Recommandation générale no XXIII et considèrent que la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale couvre la protection contre la discrimination fondée sur la race qui touche les peuples autochtones. Les experts pensent que pour lutter efficacement contre le racisme à l’égard des peuples autochtones, il convient de renforcer la protection des droits de l’homme dans son ensemble. Dans ce cadre, ils sont favorables à l’adoption, à brève échéance, de la déclaration des droits des peuples autochtones susmentionnée.

Les experts considèrent en outre que la ratification universelle de la Convention no 169 de l’OIT serait une étape importante dans la protection des droits de l’homme des peuples autochtones. Ils encouragent par conséquent les États Membres à faire de la ratification de cet instrument une priorité ».

Concernant enfin la question de la discrimination dans la sphère privée, qu’il examine dans la rubrique des manifestations du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée, le Groupe d’experts dresse le bilan et formule les recommandations suivants:

« La question posée est de savoir si, en tenant compte des observations susmentionnées sur l’applicabilité des traités internationaux relatifs aux droits de l’homme, en particulier la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques à la sphère privée, il est nécessaire d’adopter des normes complémentaires en matière de droits de l’homme. Les experts ne sont pas convaincus et estiment qu’il y a plutôt une carence dans la protection effective contre les actes de discrimination raciale commis par des acteurs privés. Cela étant, le libellé de l’article premier de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale ayant donné lieu par le passé à des interprétations contradictoires du champ de la protection découlant de la Convention, les États souhaiteront peut‑être, par souci de clarté, envisager la possibilité d’ajouter les mots «ou privé» après le mot «public» dans la définition énoncée au paragraphe 1 de l’article premier de la Convention, afin de lever l’ambiguïté sur ce point.

Les experts estiment que l’Observation générale no 31 du Comité des droits de l’homme donne un bon point de départ pour traiter des problèmes du racisme et de la xénophobie dans la sphère privée. Par conséquent, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale souhaitera peut-être aller plus loin sur cette question, en particulier dans le domaine de la discrimination raciale. Les experts suggèrent que les autres organes conventionnels examinent la question à l’examen et contribuent, par leurs recommandations et observations, à l’éclaircir. Inclure ce sujet dans les directives concernant l’établissement de rapports périodiques qui ont été adoptées par les organes conventionnels serait un important pas en avant ».

III – Forme des normes internationales complémentaires à adopter


On rappellera que dans certains domaines spécifiques, il été proposé que, les lacunes existantes soient palliées par l’adoption de nouveaux instruments à valeur juridique contraignante (traité relatif à l’éducation aux droits de l’homme) ou non (déclaration relative aux peuples autochtones).


En ce qui concerne d’autres domaines, il a été proposé que les lacunes soient comblées par voie d’amendements ou de protocoles additionnels aux instruments concernés, comme le suggère par exemple le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale en ce qui concerne le renforcement des procédures.

Le Groupe de travail intergouvernemental avait pour sa part proposé, sans que cela soit limitatif, « la rédaction d’un nouveau protocole à la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale ou l’adoption de nouveaux instruments (conventions, déclarations) ».


Le présent projet de normes internationales complémentaires vise à combler les lacunes juridiques existant dans le domaine de la lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, dans la seule mesure où celles-ci concernent directement le champ d’application de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale. Les questions du contenu des droits culturels (voir la recommandation du Comité sur l’élimination de la discrimination raciale) ou de l’éducation aux droits de l’homme (voir la recommandation du Groupe d’experts hautement qualifiés), qui devraient faire l’objet d’un nouvel instrument juridique, ne sont par exemple pas prises en considération aux fins du présent projet de normes internationales complémentaires. C’est uniquement la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale qui fera ainsi l’objet de propositions en la matière.

Seule la procédure de la révision est envisagée par la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale. Son article 23 prévoit en effet que :

« 1. Tout État partie peut formuler à tout moment une demande de révision de la présente Convention par voie de notification écrite adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

2. L’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies statuera sur les mesures à prendre, le cas échéant, au sujet de cette demande ».

Cette disposition ne prévoit toutefois aucune indication quant à la majorité requise pour procéder à telle révision.

Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (article 29) et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (article 51), par exemple, prévoient pour leur part qu’ils peuvent faire l’objet d’amendements si ceux-ci sont acceptés par une majorité qualifiée des deux tiers des États parties.

Vu le très grand nombre d’États parties à la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale,
 il serait préférable d’envisager l’élaboration d’un Protocole dont l’entrée en vigueur devrait nécessiter l’acceptation par une majorité plus faible d’États, vraisemblablement vingt-sept (27) États comme c’est le cas pour la Convention elle-même.
 C’est d’ailleurs là la solution qui avait été privilégiée par certains membres du Groupe de travail intergouvernemental.

IV - Commentaire du projet de Protocole facultatif, article par article

Préambule

Ayant à l’esprit que la Charte des Nations Unies est fondée sur les principes de dignité et d’égalité de tous les êtres humains et que les États membres se sont notamment engagés à développer et encourager le respect universel et effectif des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion,

Disposition inspirée du premier considérant du préambule de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale du 21 décembre 1965.

*
Ayant également à l’esprit que la Déclaration universelle des droits de l’homme proclame que chacun peut se prévaloir de tous les droits et libertés qu’elle énonce sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation,

Disposition inspirée du deuxième considérant du préambule de la Convention du 21 décembre 1965.

*

Rappelant l’Article 2 (2) du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et l’Article 2 (1), du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, aux termes desquels les États parties auxdits pactes s'engagent à respecter et à garantir à tous les individus se trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence les droits reconnus dans ces instruments, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation,

Disposition originale visant à rappeler que le principe de non-discrimination a été consacré dans des instruments majeurs (à valeur juridique contraignante) adoptés postérieurement à la Convention internationale.

*

Rappelant également l’Article 26 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui prévoit que toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans discrimination à une égale protection de la loi, et que la loi doit interdire toute discrimination et garantir à toutes les personnes une protection égale et efficace contre toute discrimination, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique et de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation, 

Disposition originale visant à rappeler que le principe de non-discrimination a été consacré dans des instruments majeurs (à valeur juridique contraignante) adoptés postérieurement à la Convention internationale.

*

Rappelant en outre l’Article 27 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui prévoit que dans les États où il existe des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques, les personnes appartenant à ces minorités ne peuvent être privées du droit d'avoir, en commun avec les autres membres de leur groupe, leur propre vie culturelle, de professer et de pratiquer leur propre religion ou d'employer leur propre langue, 

Disposition originale visant à rappeler que le principe de non-discrimination a été consacré dans des instruments majeurs (à valeur juridique contraignante) adoptés postérieurement à la Convention internationale.

*

Considérant que l’édification d’une société internationale affranchie de toute forme de discrimination, de xénophobie, de haine ou d’intolérance s’inscrit parmi les objectifs fondamentaux des Nations Unies,

Disposition inspirée du 11ème considérant du préambule de la Déclaration des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, adoptée par l’Assemblée générale le 20 novembre 1963.

*

Considérant également que tous les individus et tous les peuples constituent une seule et même famille humaine, riche dans sa diversité, qu’ils contribuent tous aux progrès de la civilisation et des cultures, et que la promotion de la tolérance, du pluralisme et du respect de la diversité est garante de sociétés moins exclusives,

Disposition inspirée du paragraphe 6 de la Déclaration de Durban

*

Profondément inquiets de constater la persistance et la gravité du racisme malgré la tenue de trois Conférences Mondiales contre le racisme ainsi que l’érosion de la volonté politique pour la combattre ;

Alarmés par l’apparition de nouvelles formes et manifestations de racisme, amalgamant les facteurs de race, de culture et de religion et visant des groupes et des communautés entières ;

Notant avec préoccupation la non mise en œuvre persistante des recommandations du Comité pour l’Élimination de la Discrimination Raciale ainsi que de la Déclaration et du Programme d’Action de Durban,

Particulièrement alarmés par la banalisation du racisme découlant  de la montée de la violence raciste, xénophobe et interethnique, de la recrudescence et de l’impact électoral de plates-formes racistes et xénophobes ainsi que leur influence progressive dans les programmes politiques de partis démocratiques et par la légitimation intellectuelle et scientifique des stéréotypes et des préjugés racistes et notamment la place centrale du paradigme racial dans les thèses émergentes de conflits de civilisations, de cultures et de religions ;
Notant dans ce contexte la tendance à la lecture ethnique et la criminalisation de l’immigration, de l’asile et de la citoyenneté ;

Particulièrement préoccupés par l’impact du combat contre le terrorisme sur la recrudescence et  l’émergence de nouvelles formes de racisme ;

Dispositions initialement inspirées de la résolution de la Commission des droits de l’homme (2002/68 «Le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée»)puis modifiées et complétées par le Prof. D. DIENE

*

Particulièrement préoccupés par l’augmentation de la violence raciste et des idées xénophobes dans de nombreuses parties du monde, dans les milieux politiques, l’opinion publique et la société en général, due notamment à la résurgence des activités d’associations établies sur la base de programmes et de chartes racistes et xénophobes, et par le recours persistant à ces programmes et chartes pour défendre ou prêcher des idéologies racistes,

Disposition reprise du préambule de la Résolution 2002/68 de la Commission des droits de l’homme.

*
Particulièrement alarmés par l’influence croissante des plates-formes racistes et xénophobes dans les programmes politiques des partis démocratiques et la constitution d’alliances  de gouvernement incluant des partis prônant ces plates-formes qui sont ainsi en mesure de  les mettre  en œuvre  avec la légitimité démocratique requise.

Ajout par Prof D. DIENE

*

Notant que les actes terroristes et, dans certains cas, la lutte contre le terrorisme ont également été à l'origine d'une augmentation du degré de préjugés racistes et de la discrimination raciale chez les particuliers et les organisations, ayant pour cible des communautés entières sur une base ethnique, culturelle ou religieuse.

Disposition inspirée du préambule de la recommandation de politique générale No 8(Lutter contre le racisme tout en combattant le terrorisme) de la Commission européenne contre le racisme et l’intolérance.

*
Profondément convaincu que l’acceptation de la diversité ethnique, culturelle et religieuse constituent un fondement solide à la lutte contre le  racisme et le terrorisme et à la promotion du vivre ensemble entre les communautés de chaque société.

Disposition inspirée du préambule de la Recommandation de politique générale No. 8 («Lutter contre le racisme tout en combattant le terrorisme») de la Commission européenne contre le racisme et l’intolérance telle que modifiée par le Prof D. DIENE

*

Constatant que, dans certains pays, l’intolérance à l’égard des adeptes de certaines religions, est encouragée, de façon ouverte ou implicite, par certains partis et dirigeants politiques, parmi lesquels figurent non seulement les partis extrémistes, mais également certains partis traditionnels,

Disposition inspirée du préambule de la Recommandation de politique générale No. 9 («La lutte contre l’antisémitisme») de la Commission européenne contre le racisme et l’intolérance.

*

Convaincus que la lutte contre l’intolérance religieuse, tout en requérant des mesures qui prennent en compte sa spécificité, fait partie intrinsèque et intégrante de la lutte contre le racisme,

Disposition inspirée du préambule de la Recommandation de politique générale No. 9 («La lutte contre l’antisémitisme») de la Commission européenne contre le racisme et l’intolérance.

*

Convaincus également du rôle essentiel de l’éducation dans la promotion de la tolérance et du respect des droits de la personne humaine et, partant, dans la lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée,

Disposition inspirée du préambule de la Recommandation de politique générale No. 9 («La lutte contre l’antisémitisme») de la Commission européenne contre le racisme et l’intolérance.

*

Ayant présente à l’esprit la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale aux fins de laquelle l’expression «discrimination raciale» vise «toute distinction, exclusion, restriction ou préférence fondée sur la race, la couleur, l’ascendance ou l’origine nationale ou ethnique, qui a pour but ou pour effet de détruire ou de compromettre la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice dans des conditions d’égalité, des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique, économique, social et culturel ou dans tout autre domaine de la vie publique»

Le rappel de cette définition vise à souligner que celle-ci ne mentionne pas la religion comme base possible de discrimination.

*

Ayant également présentes à l’esprit la Déclaration sur l’élimination de toutes les formes d’intolérance et discrimination fondées sur la religion ou la conviction, du 25 novembre 1981, la Déclaration des droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques, du 18 décembre 1992, la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, du 18 décembre 1990, et la Convention relative aux droits des personnes handicapées, du 13 décembre 2006.

Disposition originale visant à rappeler l’existence d’un certain nombre d’instruments importants en matière de lutte contre la discrimination, adoptés postérieurement à la Convention internationale qui complètent la définition de « Discrimination raciale » dans la Convention internationale sur la discrimination raciale par l’introduction de la discrimination fondée sur la religion.

*

Considérant que le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée reposent sur des considérations de race, de couleur, d’ascendance ou d’origine nationale ou ethnique mais qu’il existe des formes multiples ou aggravées de discrimination fondées sur des motifs connexes tels que le sexe, la langue, la religion, les opinions politiques ou autres, l’origine sociale, la fortune, la naissance, le statut ou l’état physique ou mental.

Disposition inspirée du paragraphe 2 de la Déclaration de Durban

*


Rappelant que l’Article 18 de la Déclaration universelle des droits de l’homme et l’Article 18 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques disposent que toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion,

Disposition originale visant à souligner l’importance de cette liberté.

*


Rappelant également que l’Article 19 de la Déclaration universelle des droits de l’homme et l’Article 19 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques disposent notamment que toute personne a droit à la liberté d’expression et que l’exercice de cette liberté comporte des restrictions et des limitations  explicites, notamment la non incitation à la haine raciale ou religieuse,

Disposition originale visant à rappeler que les libertés ne sont pas absolues, mais qu’elles peuvent faire l’objet de certaines limitations légitimes.

*

Soulignant que, dans ce contexte, l'incitation à la haine nationale, raciale et religieuse, constitue une caractéristique commune fondamentale de toutes les formes anciennes et nouvelles de racisme, de discrimination et de xénophobie;

*

Rappelant que les principaux instruments des droits de l'homme notamment l'article 20 du Pacte sur les droits civils et politiques, contiennent des dispositions spécifiques pour interdire l'incitation à la haine nationale, raciale ou religieuse,

*

Rappelant par ailleurs la recommandation générale XV (42) adoptée par le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale concernant l’article 4 de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, dans laquelle le Comité a conclu que l’interdiction de diffuser des idées fondées sur la supériorité ou la haine raciales est compatible avec le droit à la liberté d’opinion et d’expression énoncé à l’article 19 de la Déclaration universelle des droits de l’homme et rappelé dans l’article 5 de la Convention,

Disposition reprise du paragraphe 24 de la Résolution 2002/68 de la Commission des droits de l’homme (2002/68 «Le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée»).
*


Considérant que le respect universel et la pleine application de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale présentent une importance primordiale pour la promotion de l’égalité et de la non-discrimination dans le monde,
Disposition reprise de la résolution de la Commission des droits de l’homme (2002/68 «Le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée»)

*

Rappelant le paragraphe 199 du Programme d’action de la Conférence mondiale de Durban  contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, dans lequel la Conférence a recommandé «à la Commission des droits de l’homme d’élaborer des normes internationales destinées à renforcer et actualiser la législation internationale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, sous toutes leurs formes»

Disposition originale visant à rappeler l’origine du processus d’élaboration de normes internationales complémentaires.

*

Rappelant également la résolution 3/103 du Conseil des Droits de l’Homme portant création du Comité Ad hoc pour l’élaboration des normes complémentaires internationales 

Disposition ajoutée suite au commentaire de L’Algérie

*

Convaincus que le combat contre le racisme, la discrimination, raciale et la xénophobie doit se fonder non seulement sur une stratégie normative pour éliminer leurs manifestations et expressions, notamment de nature politique, économique et sociale, mais également une stratégie culturelle et éthique visant à éradiquer les racines culturelles profondes du préjugé racial ;

Disposition ajoutée par le Prof D. DIENE

*

Convaincus également de la nécessité de lier le combat contre le racisme et la xénophobie avec la construction d’un multiculturalisme égalitaire, interactif et démocratique et qu’à cet effet la lutte contre la discrimination raciale et la promotion et le respect  de l’égalité doivent être accompagnées par la promotion des interactions  et du dialogue entre les différentes communautés, d’appartenances, ethniques, culturelles ou religieuses ;

Disposition ajoutée par le Prof D. DIENE

*

Résolus à adopter toutes les mesures nécessaires pour l’élimination rapide de toutes formes et manifestations, anciennes et nouvelles, de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est liée 

Disposition originale.
*

Résolus à cette fin à combler les lacunes de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale,

Disposition originale.
*
Article premier

Relation avec la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale

1. Le présent Protocole complète la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (ci-après la «Convention») il est interprété conjointement avec la Convention.

2. Les dispositions de la Convention s’appliquent mutatis mutandis au présent Protocole, sauf disposition contraire dudit Protocole.

Cette disposition est inspirée de l’article 1 du Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants. Il est essentiel de préciser les relations que le présent instrument entretient avec la Convention internationale.
*

Article 2

Définition

1. Aux fins d’application de la Convention, l'expression «discrimination raciale» vise toute distinction, exclusion, restriction ou préférence fondée, de manière exclusive ou cumulative, sur la race, la couleur, l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique ou sur tout autre critère apparenté à l’un desdits critères, qui a pour but ou pour effet de détruire ou de compromettre la reconnaissance, la jouissance ou l'exercice, dans des conditions d'égalité, des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique, économique, social et culturel ou dans tout autre domaine de la vie publique ou privée.

2. Aux fins d’application de la Convention et du présent Protocole, les États parties n’ont pas le droit d’établir des distinctions, exclusions, restrictions ou préférences selon qu'il s'agit de leurs ressortissants ou de non-ressortissants.

3. Aucune disposition de la Convention ou du présent Protocole ne peut être interprétée comme affectant de quelque manière que ce soit les dispositions législatives des États parties à la Convention concernant la nationalité, la citoyenneté ou la naturalisation, à condition que ces dispositions ne soient pas discriminatoires à l'égard d'un groupe particulier, de nature ethnique , culturelle ou religieuse .

4. Les mesures spéciales prises à seule fin d'assurer comme il convient le progrès de certains groupes raciaux ou ethniques ou d'individus ayant besoin de la protection qui peut être nécessaire pour leur garantir la jouissance et l'exercice des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans des conditions d'égalité ne sont pas considérées comme des mesures de discrimination raciale, à condition toutefois qu'elles n'aient pas pour effet le maintien de droits distincts pour des groupes raciaux différents et qu'elles ne soient pas maintenues en vigueur une fois atteints les objectifs auxquels elles répondaient».


L’article 1 de la Convention est certainement la disposition qui nécessite la révision la plus substantielle. Il recèle en effet des lacunes ou insuffisances dans cinq domaines : les bases de discrimination prohibées, les discriminations multiples ou formes aggravées de discrimination, la distinction entre sphère publique et sphère privée, la légitimité de la distinction entre citoyens et non-citoyens, et les bases de discrimination prohibée en matière d’acquisition de la nationalité, d’asile et d’immigration. La plupart des lacunes identifiées pourraient en conséquence être comblées par une révision de ce seul article. 
Paragraphe 1

Le paragraphe 1 de l’article premier recèle à lui seul trois des lacunes ou insuffisances mentionnées ci-dessus.

1) Bases de discrimination prohibée

Le paragraphe 1 de l’article premier de la Convention ne vise que les distinctions, exclusions, restrictions ou préférences fondées sur la race, la couleur, l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique. Cette définition n’englobe pas expressément les discriminations à l’égard de certains groupes de personnes partageant la même appartenance religieuse, les réfugiés, les demandeurs d’asile, les apatrides et les migrants, les travailleurs migrants, les personnes déplacées dans leur propre pays, les peuples autochtones, les minorités ou les personnes soumises à l’occupation étrangère.

A titre de comparaison, l’article 2, paragraphe 1, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques est plus protecteur puisqu’il interdit la discrimination dans la jouissance des droits qu’il prévoit lorsqu’elle est fondée notamment sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l’opinion politique ou toute autre opinion, l’origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre situation. On relèvera également que cette liste des bases de discrimination n’est pas exhaustive comme en témoignent l’adverbe «notamment» et l’expression in fine «ou de toute autre situation».

La même large protection est assurée par l’article 2, paragraphe 1, du Pacte international relatif aux droits sociaux, économiques et culturels, de l’article 1, paragraphe 1,
 et de l’article 7
 de la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille ou encore l’article 2, paragraphe 1,
 de la Convention relative aux droits de l’enfant, pour ne citer que les instruments juridiques à vocation universelle.

On relèvera en substance que le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, instrument à vocation universelle et générale par excellence, contient d’autres dispositions visant à prévenir la discrimination. Son article 18 consacre en effet les principes d’égalité devant la loi et dans la loi.
 Concernant la liberté de culte en particulier, il convient de mentionner son article 16 sur la liberté de religion
 et son article 27 relatif aux droits des personnes appartenant à des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques.

Les communautés conventionnelles  du Pacte international relatif aux droits civils et politiques
 et de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale ne sont toutefois pas identiques.
 Un certain nombre d’États parties au premier instrument ne sont pas parties au second. 

Il n’existe pas non plus d’identité dans la participation à la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale d’une part, et celle à la Convention relative au statut des réfugiés, à la Convention relative au statut des apatrides et à la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, d’autre part. Par ailleurs, ces trois derniers instruments juridiques consacrent tous de manière plus ou moins exhaustive le principe de non-discrimination en matière de traitement à accorder aux personnes qu’ils visent à protéger
 mais ils n’offrent pas à celles-ci une protection contre les actes ou comportements de nature raciste ou xénophobe.

En tout état de cause, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a indiqué que la Convention était un instrument vivant et qu’elle devait en conséquence être interprétée et appliquée en tenant compte des circonstances de la société contemporaines.
 Elle a ainsi, et de manière consistante, interprété la Convention de manière à faire rentrer les minorités,
 les peuples autochtones
 ou les castes
 dans son champ d’application.

 Il s’avère donc nécessaire de combler les lacunes dans la définition des discriminations prohibées au titre de la Convention internationale et d’inclure expressément dans celle-ci les discriminations fondées sur la religion, le statut de réfugié, de demandeur d’asile, d’apatride ou de personne déplacée dans son propre pays, de migrant, de travailleur migrant, de personne soumise à l’occupation étrangère, l’appartenance à des communautés fondées sur l’ascendance, telles que les personnes d’ascendance africaine, les peuples autochtones ou les minorités, comme l’a suggéré le Groupe de travail intergouvernemental.

A titre d’information, l’article premier du projet de Convention inter-américaine contre le racisme et toutes les formes de discrimination et d’intolérance en cours de discussion dans le cadre de l’Organisation des États Américains prohibe toute discrimination

«based on race, color, ethnic origin, gender, age, sexual orientation, language, religion, political or other opinion, national or social origin, economic status, migrant, refugee or displaced status, birth, stigmatized infectious-contagious condition, genetic trait, disability, debilitating psychological distress and other social condition”.

Une autre solution (moins satisfaisante) consisterait à ne pas mentionner expressément les fondements prohibés de discrimination dans l’article premier mais de simplement d’insérer l’adverbe «notamment» dans  son paragraphe 1 de manière à ce qu’il se lise comme suit:

«Aux fins d’application de la Convention, l'expression «discrimination raciale» vise toute distinction, exclusion, restriction ou préférence fondée notamment sur la race, la couleur, l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique, qui a pour but ou pour effet de détruire ou de compromettre la reconnaissance, la jouissance ou l'exercice, dans des conditions d'égalité, des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique, économique, social et culturel ou dans tout autre domaine de la vie publique».

Une telle rédaction étendrait toutefois à l’infini la liste des bases de distinction prohibées par la Convention et ferait rentrer dans le champ d’application de celle-ci des situations qui n’ont aucun lien avec le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée. Il serait en conséquence préférable d’insérer une expression du genre «ou sur tout autre critère apparenté à l’un desdits critères» après le membre de phrase «toute distinction, exclusion, restriction ou préférence fondée sur la race, la couleur, l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique».

L’article premier, paragraphe 1, se lirait donc comme suit:

«Aux fins d’application de la Convention, l'expression «discrimination raciale» vise toute distinction, exclusion, restriction ou préférence fondée sur la race, la couleur, l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique, ou  sur tout autre critère apparenté à l’un desdits critères, qui a pour but ou pour effet de détruire ou de compromettre la reconnaissance, la jouissance ou l'exercice, dans des conditions d'égalité, des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique, économique, social et culturel ou dans tout autre domaine de la vie publique».

Commentaire :Pour des raisons tant d’opportunité politique (favoriser l’appui des États membres du Grulac) que de logique juridique (spécification des lacunes ) , la définition du projet de Convention interaméricain me semble préférable . 

2) Discriminations multiples


Une autre lacune importante de l’article premier, paragraphe 1, de la Convention est qu’il ne semble pas couvrir la question des discriminations multiples dont sont fréquemment victimes les groupes de personnes les plus exposés au racisme, à la discrimination raciale, à la xénophobie et à l’intolérance qui y est associée. A cet égard, le paragraphe 2 de la Déclaration de Durban souligne que 

«le racisme, à la discrimination raciale, à la xénophobie et à l’intolérance qui y est associée reposent sur des considérations de race, de couleur, d’ascendance ou d’origine nationale ou ethnique et que les victimes peuvent subir des formes multiples ou aggravées de discrimination fondées sur d’autres motifs connexes, dont une discrimination pour des raisons de sexe, de langue, de religion, d’opinions politiques ou autres, d’origine sociale, de fortune, de naissance ou de statut».

Le Comité sur l’élimination de la discrimination raciale avait ainsi fait observer ce qui suit :

«la discrimination raciale n’affecte pas toujours pareillement ou de la même manière les hommes et les femmes. Dans certaines circonstances, la discrimination raciale vise seulement ou essentiellement les femmes ou a des effets différents ou d’un degré différent sur les femmes que sur les hommes. Une telle discrimination raciale échappe souvent à la détection et il n’y a aucune prise en considération ou reconnaissance explicite des disparités que présente le vécu des hommes et des femmes dans la sphère de la vie publique aussi bien que privée».


Le Groupe des cinq experts hautement qualifiés avait pour sa part relevé ce qui suit :

«Certaines caractéristiques, comme la nationalité, l’âge, l’état de santé, le statut sérologique, la situation matrimoniale, l’orientation et l’identité sexuelles, augmentent particulièrement la vulnérabilité de certaines catégories de personnes aux pratiques discriminatoires. Or ces caractéristiques ne sont pas encore universellement reconnues en tant que facteurs aggravants de la discrimination raciale. Il importe que la protection internationale contre le racisme englobe ces facteurs qui créent un phénomène de discrimination multiple et provoquent l’exclusion des personnes qui entrent dans ces catégories hybrides».


Il s’avère en conséquence nécessaire de traiter de cette question des discriminations multiples ou formes aggravées de discrimination non pas par le biais d’une recommandation générale du Comité sur l’élimination de la discrimination raciale, comme le propose le Groupe des cinq experts hautement qualifiés, mais en modifiant le libellé du paragraphe 1 de l’article premier de la Convention. Il conviendrait donc d’indiquer qu’une discrimination peut être fondée sur un ou plusieurs facteurs, en insérant par exemple un des deux membres de phrase suivants «de manière exclusive ou cumulative» ou «qui est fondée sur l’un ou plusieurs des critères suivants:». Il serait également opportun de prévoir d’autres bases possibles de discrimination comme par exemple celles mentionnées au paragraphe 2 de la Déclaration de Durban, à savoir le sexe, la langue, la religion, les opinions politiques ou autres, l’origine sociale, la fortune, la naissance ou le statut ou encore la condition physique ou mentale.


3) Distinction entre sphère publique et sphère privée


Le paragraphe 1 de l’article premier de la Convention vise toute distinction, exclusion, restriction ou préférence fondée sur la race, la couleur, l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique, faites «dans les domaines politique, économique, social et culturel ou dans tout autre domaine de la vie publique». Il ne traite pas des discriminations opérées dans la sphère privée et suggère que ce type de discriminations ne rentre pas dans le champ de la Convention.


D’autres articles de la Convention traitent toutefois de la discrimination dans la sphère privée. Ainsi, l’article 2, paragraphe 1, alinéa d), de la Convention prévoit que les États parties doivent

«par tous les moyens appropriés, y compris, si les circonstances l’exigent, des mesures législatives, interdire la discrimination raciale pratiquée par des personnes, des groupes ou des organisations, et y mettre fin».

L’article 5, alinéa b), prévoit pour sa part le droit à la sûreté de la personne et à la protection de l’État contre les voies de fait ou les sévices de la part soit de fonctionnaires du gouvernement «soit de tout individu, groupe ou institution».


Concernant la question de savoir si la portée de la Convention englobe également les actes commis dans la sphère privée, le Groupe d’experts hautement qualifiés s’est, à juste titre, référé à l’Observation No. 31 du Comité des droits de l’homme des Nations Unies relativement à la nature de l’obligation juridique générale imposée aux États parties au Pacte relatif aux droits civils et politiques dans laquelle le Comité arrive aux conclusions suivantes:

«Puisque les obligations énoncées au paragraphe 1 de l’article 2 lient les États parties, elles n’ont pas en droit international un effet horizontal direct. Le Pacte ne saurait se substituer au droit civil ou pénal national. Toutefois, les États parties ne pourront pleinement s’acquitter de leurs obligations positives, visées au paragraphe 6, de garantir les droits reconnus dans le Pacte que si les individus sont protégés par l’État non seulement contre les violations de ces droits par ses agents, mais aussi contre des actes commis par des personnes privées, physiques ou morales, qui entraveraient l’exercice des droits énoncés dans le Pacte dans la mesure où ils se prêtent à une application entre personnes privées, physiques ou morales».


Le Groupe d’experts a ainsi suggéré de lever toute ambiguïté quant au champ d’application de la Convention en amendant légèrement son article premier paragraphe 1. Il a fait le constat et la recommandation suivants:

«le libellé de l’article premier de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale ayant donné lieu par le passé à des interprétations contradictoires du champ de la protection découlant de la Convention, les États souhaiteront peut‑être, par souci de clarté, envisager la possibilité d’ajouter les mots «ou privé» après le mot «public» dans la définition énoncée au paragraphe 1 de l’article premier de la Convention, afin de lever l’ambiguïté sur ce point».


Paragraphe 2

«2. Aux fins d’application de la Convention et du présent Protocole, les Etats parties n’ont pas le droit d’établir des distinctions, exclusions, restrictions ou préférences selon qu'il s'agit de leurs ressortissants ou de non-ressortissants».


Le paragraphe 2 de l’article premier de la Convention fait planer un doute quant à la portée de la convention en ce qu’il autorise des distinctions, exclusions, restrictions ou préférences entre ressortissants et non-ressortissants, alors que le paragraphe 1 pour sa part interdit toute discrimination en fonction de l’origine nationale. 


Dans sa recommandation générale No. 30, le Comité sur l’élimination de la discrimination raciale a interprété cette disposition de la manière qui suit:

«Le paragraphe 2 de l’article premier doit être interprété de manière à éviter d’affaiblir l’interdiction fondamentale de la discrimination et, par conséquent, de diminuer de quelque façon que ce soit les droits et libertés reconnus et énoncés en particulier dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques».


La distinction entre ressortissants et non-ressortissants pourrait s’avérer légitime en matière d’exercice des droits politiques, en particulier ceux de voter ou d’être élu. Or, l’article 5 prévoit expressément que les États parties ne peuvent opérer aucune distinction en la matière. En effet, il  dispose notamment que :

«Conformément aux obligations fondamentales énoncées à l'article 2 de la présente Convention, les États parties s'engagent à interdire et à éliminer la discrimination raciale sous toutes ses formes et à garantir le droit de chacun à l'égalité devant la loi sans distinction de race, de couleur ou d'origine nationale ou ethnique, notamment dans la jouissance des droits suivants : […]

c) Droits politiques, notamment droit de participer aux élections -- de voter et d'être candidat -- selon le système du suffrage universel et égal, droit de prendre part au gouvernement ainsi qu'à la direction des affaires publiques, à tous les échelons, et droit d'accéder, dans des conditions d'égalité, aux fonctions publiques».
Le Comité a à cet égard souligné ce qui suit :

«L’article 5 de la Convention prévoit que les États parties ont l’obligation d’interdire et d’éliminer la discrimination dans la jouissance des droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels. Quoique certains de ces droits, tels que le droit de participer aux élections, de voter et d’être candidat, puissent être réservés aux ressortissants, les droits de l’homme doivent être, en principe, exercés par tous. Les États parties sont tenus de garantir un exercice égal de ces droits par les ressortissants et les non‑ressortissants dans toute la mesure prévue par le droit international».

Dans une autre de ses recommandations générales, le Comité a toutefois précisé ce qui suit :

«L’article 5 de la Convention, s’il demande la garantie que les droits de l’homme s’exerce à l’abri de toute discrimination raciale, ne crée pas en soi de droits civils, politiques, économiques, sociaux ou culturels, mais suppose l’existence et la reconnaissance de ces droits. La Convention fait obligation aux États d’interdire et d’éliminer la discrimination raciale dans la jouissance de ces droits de l’homme».

Il a en a conclu que

«Nombre des droits et libertés mentionnés à l’article 5, tel que le droit à l’égalité de traitement devant les tribunaux, intéressent toutes les personnes vivant dans un État donné; mais d’autres, tels que le droit de participer aux élections, de voter et de se porter candidat appartiennent aux citoyens».


Effectivement, le droit international réserve traditionnellement l’exercice des droits politiques aux seuls citoyens.
 La précaution introduite dans le paragraphe 2 de l’article premier de la Convention se révèle donc inutile; par son caractère ambigu, elle crée plus de problèmes qu’elle n’en résout.


Deux options se présentent dès lors :soit supprimer purement et simplement le paragraphe 2 de l’article premier de la Convention, soit l’amender de manière à interdire une telle discrimination.


Paragraphe 3
«3. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme affectant de quelque manière que ce soit les dispositions législatives des Etats parties à la Convention concernant la nationalité, la citoyenneté ou la naturalisation, à condition que ces dispositions ne soient pas discriminatoires à l'égard d'un groupe particulier».


Dans sa rédaction actuelle, le paragraphe 3 de l’article premier de la Convention est trop restrictif en ce qui concerne la base possible de discrimination autorisée en matière de nationalité, citoyenneté ou naturalisation. Cette disposition permet en effet à un Etat partie d’adopter des lois concernant la nationalité, la citoyenneté ou la naturalisation qui seraient discriminatoires, non pas à l’égard de personnes d’une nationalité particulière, mais à l’égard de personnes de race, de couleur, d’ascendance ou d’origine ethnique particulière.


Le Comité sur l’élimination de la discrimination raciale a toutefois donné une interprétation progressiste et protectrice de cette disposition. Il a en effet notamment recommandé aux Etats parties d’adopter les mesures suivantes:

«Veiller à ce que des groupes particuliers de non‑ressortissants ne subissent pas des discriminations en matière d’accès à la citoyenneté ou de naturalisation, et accorder l’attention requise aux éventuels obstacles à la naturalisation des résidents de longue date ou des résidents permanents;

Reconnaître que la privation de citoyenneté en raison de la race, de la couleur, de l’ascendance ou de l’origine nationale ou ethnique est une violation des obligations des Etats parties d’assurer la jouissance sans discrimination du droit à une nationalité».


Il conviendrait donc d’aligner la rédaction du paragraphe 3 sur cette interprétation autorisée et d’interdire expressément aux Etats parties d’adopter des lois en matière de naturalisation qui opéreraient des discriminations à l’égard de quelque groupe que ce soit.

Paragraphe 4

«4. Les mesures spéciales prises à seule fin d'assurer comme il convient le progrès de certains groupes raciaux ou ethniques ou d'individus ayant besoin de la protection qui peut être nécessaire pour leur garantir la jouissance et l'exercice des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans des conditions d'égalité ne sont pas considérées comme des mesures de discrimination raciale, à condition toutefois qu'elles n'aient pas pour effet le maintien de droits distincts pour des groupes raciaux différents et qu'elles ne soient pas maintenues en vigueur une fois atteints les objectifs auxquels elles répondaient». 

Disposition de la Convention inchangée.
*

Article 3

Promotion de la diversité

Les États Parties s’engagent à traduire la diversité, culturelle, ethnique et religieuse de leurs sociétés en valeur du pluralisme culturel, sa reconnaissance et sa protection par la loi, ainsi que sa promotion par l’éducation et la communication et notamment à lier la reconnaissance et le respect des spécificités culturelles et religieuses de leurs différentes communautés avec la promotion de leurs interactions et de leur cohabitation dans le cadre de chaque société.

*

Article 4

Prohibition de l’incitation à la haine raciale

1. Les États parties condamnent toute propagande, pratique ou organisation visant à justifier ou encourager toute forme de haine ou de discrimination à l’égard de personnes appartenant à des groupes particuliers tels que les groupes religieux, les réfugiés, les demandeurs d’asile, les personnes déplacées, les apatrides, les migrants et les travailleurs migrants, les communautés fondées sur l’ascendance telles que les personnes d’ascendance africaine, les peuples autochtones, les minorités et les personnes soumises à l’occupation étrangère.

2. Les États parties s’engagent à adopter immédiatement des mesures positives destinées à éliminer toute incitation à une telle haine ou discrimination, et notamment :

a) à déclarer délits punissables par la loi toute diffusion d’idées visant à une telle discrimination ou haine, ainsi que tous actes de violence, ou provocation à de tels actes dirigés contre des personnes appartenant à des groupes particuliers;

b) à déclarer illégales et à interdire les organisations ainsi que les activités de propagande organisées et tout autre type d’activité de propagande qui incitent à la haine ou à la discrimination ou qui l’encourage, et à déclarer délit punissable par la loi la participation à ces organisations ou à ces activités;

c) à ne pas permettre aux autorités publiques, nationales ou locales, d’inciter à la haine ou à la discrimination;

d) à ne pas permettre aux partis politiques d’inciter à la haine ou à la discrimination.

e) à renforcer leurs législations ou prendre les dispositions légales nécessaires pour interdire et réprimer les plates-formes racistes et xénophobes et décourager par un débat démocratique vigilant l’intégration de partis politiques promouvant ces plates-formes dans des alliances de gouvernement de nature à légitimer leur mise en œuvre .

Disposition inspirée de l’article 4 de la Convention. La version proposée ici est le fruit de la fusion des propositions des deux experts. 

*

Article 5

Lutte contre le terrorisme

1. Les États parties au présent Protocole devront veiller à ce que les mesures prises ou à prendre pour lutter contre le terrorisme ne comportent pas, dans leurs objectifs ou leurs effets, de discrimination fondée sur la race, la croyance religieuse, la couleur, l’ascendance ou l’origine nationale ou ethnique.

2. Les États s’engagent à éliminer toutes formes de caractérisation sur de telles bases et à s’abstenir d’y recourir.
*
Article 6

Non-incitation à la haine religieuse

1. Les  États parties s’engagent à renforcer leurs législations nationales ou prendre les dispositions légales nécessaires ou adopter les règles complémentaires pour assurer l’équilibre et la complémentarité  nécessaires entre la liberté d’expression et la liberté de religion et de conviction, et notamment à faire respecter, avec rigueur  et vigilance, non seulement le droit à l’expression des signes et symboles religieux mais également les restrictions et limitations stipulés dans les articles 18, 19, et 20 du Pacte International sur les droits civils et politiques, en particulier la non incitation à la haine raciale et religieuse.

2. Les États parties oeuvreront pour promouvoir et pratiquer le dialogue entre les cultures, les civilisations et les religions en tant que moyen de combattre en profondeur l’intolérance raciale et religieuse, notamment par les moyens suivants :

i) La promotion d’une connaissance réciproque des cultures, des civilisations et des religions, en mettant un accent particulier sur leurs systèmes de valeurs,

ii) L’adoption de politiques et programmes dans les domaines de la vie éducative, sociale, économique et culturelle pour favoriser les interactions entre les communautés,

iii) La reconnaissance de la valeur de la diversité culturelle et religieuse associée à la promotion de l’unité au sein de la société,

iv) La création de conditions propres à favoriser les rencontres, le dialogue et l’action conjointe pour l’harmonie sociale, la paix, l’exercice des droits de l’homme, et le développement, et éliminer toutes les formes et manifestations de racisme, de discrimination et de xénophobie,

v) La promotion par chaque religion ou tradition spirituelle de l’examen critique des facteurs internes à leurs croyances , pratiques , relations, et images réciproques  qui pourraient  contribuer à l’incitation à la haine religieuse.


vi) La nécessité de prendre les dispositions légales nécessaires  pour maintenir l’équilibre entre la défense  de la laïcité et le respect de la liberté de religion. Dans ce contexte, les gouvernements devraient veiller tout particulièrement à garantir et protéger les lieux de culte et de culture de toutes les religions et  l’expression libre de ses convictions religieuses et spirituelles.

La  caractéristique fondamentale commune de toutes les manifestations visant à descriditer certaines religions et à insulter les personnes ou groupes qui ont la religion en partage, communément appelée « diffamation des religions » ainsi que toutes les phobies et discriminations religieuses est l’incitation à la haine raciale et religieuse
Pour traiter la question de la diffamation des religions d’une manière universelle, il est essentiel de ramener cette discussion aux instruments internationaux sur les droits de l’homme. En particulier, des  dispositions relatives à l’incitation à la haine nationale, raciale ou religieuse font déjà partie des principaux instruments internationaux dont la grande majorité de pays sont signataires. Cet ancrage de  la diffamation de religions dans des dispositions juridiques concrètes est de nature à confirmer  que la non incitation à la haine raciale et religieuse est une norme d’ores et déjà  intégrée  dans la grande majorité de législations nationales de toutes les régions.

En vue de promouvoir ce  changement de paradigme, permettant de  traduire  la diffamation des religions  d’une notion sociologique à un concept juridique  de droit de l’homme à savoir  l’incitation à la haine raciale et religieuse, il est nécessaire de revisiter les dispositions contenues dans les instruments internationaux, régionaux et domestiques.

A. Instruments internationaux
Les principaux instruments internationaux des droits de l’homme contiennent des dispositions spécifiques pour interdire l’incitation à la haine nationale, raciale ou religieuse. L’Article 7 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, d’une manière plus générale, fait référence aux « provocations contre la discrimination », en affirmant que « Tous ont droit à une protection égale contre toute discrimination qui violerait la présente Déclaration et contre toute provocation à une telle discrimination »

Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques adresse de manière plus concrète l’interdépendance entre la liberté d’expression et d’autres droits fondamentaux. Des limitations au droit à la liberté d’expression sont introduises dans les Articles 19 et 20 du Pacte. L’Article 19 fait référence à « des devoirs spéciaux et des responsabilités spéciales » liées à l’exercice de la liberté d’expression, qui peut être soumise à certaines restrictions pour garantir le « respect des droits ou de la réputation d’autrui »  et la « sauvegarde de la sécurité nationale, de l’ordre public, de la santé ou de la moralité publiques ». Cependant, selon la formulation du Pacte, ces restrictions ne sont pas obligatoires. En outre, pour éviter une application arbitraire des limitations, elles doivent être « expressément fixées par la loi ». 

Il convient de faire  référence à l’Observation Générale n° 10 du Comité des Droits de l’Homme relative à l’Article 19 du Pacte. Dans son observation, le Comité réitère expressément que « lorsqu’un État partie impose certaines restrictions à l’exercice de la liberté d’expression, celles-ci ne peuvent en aucun cas porter atteinte au droit lui-même. Le paragraphe 3 énonce certaines conditions, et c’est seulement à ces conditions que des restrictions peuvent être imposées: 1) elles doivent être ‘fixées par la loi’; 2) elles ne peuvent être ordonnées qu’à l’une des fins précisées aux alinéas a et b du paragraphe 3; 3) l’Etat partie doit justifier qu’elles sont nécessaires à la réalisation d’une de ces fins ». En affirmant que les restrictions à l’exercice de la liberté d’expression ne peuvent pas porter atteinte au droit lui-même, le Comité des droits de l’homme éclaircit la notion de complémentarité – et non pas de rivalité – entre les différents droits énumérés dans le Pacte.

La question de l’incitation à la haine nationale, raciale et religieuse est traitée de manière explicite dans l’Article 20 du Pacte, qui contient davantage de limitations au droit à la liberté d’expression.  Les limitations établies par l’Article 20 du Pacte ne sont pas facultatives, mais obligatoires pour tous les signataires. Selon cet Article, « Toute appel à la haine nationale, raciale ou religieuse qui constitue une incitation à la discrimination, à l’hostilité ou à la violence est interdit par la loi ». 

En ce qui concerne l’interprétation de l’Article 20 du Pacte, il convient de faire référence au rapport conjoint présenté par le Rapporteur Spécial sur les formes contemporaines de racisme  avec la Rapporteuse spéciale sur la liberté de religion et conviction à la deuxième session du Conseil des droits de l’homme. Le rapport fait référence à la rareté de la jurisprudence relative à l’article 20 du Pacte, réitérant que l’interprétation de celui-ci, plus particulièrement la définition du seuil à partir duquel il s’applique, seraient particulièrement bienvenues et permettraient d’éviter toute confusion et toute conclusion simpliste quant à sa mise en œuvre. À cet égard, les deux Rapport spéciaux ont invité instamment le Comité des droits de l’homme à envisager d’adopter des règles complémentaires sur les relations réciproques entre liberté d’expression, liberté de religion et non-discrimination, notamment sous la forme d’une observation générale sur l’article 20.

Le  Comité des droits de l’homme a indiqué  dans sa réponse que même si des commentaires généraux sur d’autres dispositions du Pacte sont déjà programmés, le Comité examinera dès qui possible la recommandation des Rapporteurs spéciaux.

En plus des limitations à l’exercice de la liberté d’expressions introduites dans le Pacte, il convient  aussi de faire  référence à la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale. Selon l’article 4 de la Convention, les États parties s’engagent « à déclarer délits punissables par la loi toute diffusion d'idées fondées sur la supériorité ou la haine raciale, toute incitation à la discrimination raciale, ainsi que tous actes de violence, ou provocation à de tels actes, dirigés contre toute race ou tout groupe de personnes d'une autre couleur ou d'une autre origine ethnique, de même que toute assistance apportée à des activités racistes, y compris leur financement ».

En ce qui concerne l’interprétation de l’article 4 de la Convention, il convient de rappeler  l’observation générale n° 15 du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, dans laquelle le Comité a exprimé son avis que « l’interdiction de la diffusion de toute idée fondée sur la supériorité ou la haine raciale est compatible avec le droit à la liberté d’opinion et d’expression, tel qu’il est énoncé dans la Déclaration universelle des droits de l’homme (art. 19) et rappelé à l’alinéa viii) du paragraphe d) de l’article 5 de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale. Le rapport entre ce droit et l’article 4 est indiqué dans l’article lui-même. Son exercice comporte pour tout citoyen les devoirs et les responsabilités spéciales précisés au paragraphe 2 de l’article 29 de la Déclaration universelle, notamment l’interdiction de diffuser des idées racistes, qui revêt une importance particulière. Le Comité appelle en outre l’attention des États parties sur l’article 20 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui stipule que tout appel à la haine nationale, raciale ou religieuse qui constitue une incitation à la discrimination, à l’hostilité ou à la violence est interdit par la loi ».

B. Instruments régionaux
Les systèmes régionaux de protection aux droits de l’homme ont aussi adopté des instruments qui établissent des limitations à l’exercice de la liberté d’expression. 
La Convention Européenne des Droits de l’Homme, dans son article 10 sur la liberté d’expression, affirme qu’en vue des devoirs et des responsabilités qui comporte le droit à la liberté d’expression, celui-ci « peut être soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, […] à la protection de la réputation ou des droits d'autrui […] ». Cependant, la Convention Européenne ne contient pas de disposition équivalente à l’article 20 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques à propos de l’incitation de la haine nationale, raciale ou religieuse. 
La Charte africaine des droits de l’homme et des peuples ne contient pas de référence directe à l’incitation à la haine nationale, raciale ou religieuse, mais affirme que « Les droits et les libertés de chaque personne s'exercent dans le respect du droit d'autrui, de la sécurité collective, de la morale et de l'intérêt commun. ». La Déclaration de Principes sur la Liberté d’Expression en Afrique, adopté par la Commission Africaines des Droits de l’Homme et des Peuples, ne fait référence qu’aux limitations de l’exercice de la liberté d’expression pour la protection de la réputation des autres.
En ce qui concerne le système interaméricain de protection aux droits de l’homme, la Convention Américaine relative aux droits de l'homme, reconnait, dans son article 13, des limitations relatives au respect des droits ou à la réputation d’autrui. La Convention Américaine adresse directement la question de l’incitation à la haine dans le même article, en affirmant que «Sont interdits par la loi toute propagande en faveur de la guerre, tout appel à la haine nationale, raciale ou religieuse, qui constituent des incitations à la violence, ainsi que toute autre action illégale analogue contre toute personne ou tout groupe de personnes déterminées, fondée sur des considérations de race, de couleur, de religion, de langue ou d'origine nationale, ou sur tous autres motifs ».

C. Instruments domestiques
En plus des instruments internationaux et régionaux mentionnés ci-dessus, il convient  aussi de rappeler  que la majorité des législations domestiques dans des pays de toutes les régions contiennent des dispositions qui protègent contre l’incitation à la haine nationale, raciale ou religieuse. Une analyse systématique des législations nationales, en particulier des Constitutions et des Codes Criminels, ne peut pas être entreprise dans les limites de la présente étude. Cependant, on peut  noter que les dispositions domestiques relatives aux limitations à l’exercice de la liberté d’expression typifient plusieurs restrictions particulières. Dans le contexte européen, par exemple, la Commission de Venise a identifié cinq types de restrictions : blasphème, atteintes aux sentiments religieux et insultes aux doctrines ; trouble à l’exercice du culte et/ou de la liberté religieuse ; sacrilège envers un objet de culte ; incitation à la discrimination ou à la haine raciale. Des 47 pays européens analysés dans cette étude, 43 ont des dispositions relatives à l’incitation à la discrimination ou à la haine religieuse. Un grand nombre de pays dans d’autres régions du monde ont aussi des dispositions domestiques sur l’incitation à la haine nationale, raciale ou religieuse. 

Une analyse plus profonde des législations nationales montrerait que, contrairement à la polarisation internationale à propos du phénomène de la diffamation des religions, il y a un grand consensus entre les États membres sur l’acceptation de limitations à la liberté d’expression pour interdire l’incitation à la haine nationale, raciale et religieuse. En ramenant la discussion sur la diffamation des religions aux instruments des droits de l’homme, plus particulièrement aux provisions sur l’incitation à la haine nationale, raciale et religieuse, on trouvera une correspondance étroite avec des dispositions précises dans les systèmes juridiques domestiques de plusieurs États membres

*

Article 7

Autres obligations des États

1. Les États parties au présent Protocole prendront toutes les autres dispositions voulues pour lutter contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, notamment les formes nouvelles et contemporaines de racisme, par des mesures et programmes spécifiques, en particulier dans les domaines législatif, judiciaire et administratif et dans ceux de l’éducation et de l’information.

2. Les États parties au présent Protocole examineront et, au besoin, modifieront leurs lois ainsi que leurs politiques et pratiques en matière d’immigration, d’asile et de citoyenneté sur la base des instruments internationaux des droits de l’homme pertinents et non uniquement sur des considérations de sécurité et notamment à éviter leur criminalisation et leur approche ethnique, afin qu’elles soient exemptes de discrimination raciale et compatibles avec les obligations qui leur incombent en vertu des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme.

2bis. Les États Parties s’engagent  à promouvoir  des politiques d’intégration excluant l’assimilation mais favorisant les interactions et interfécondations entre les différentes communautés ainsi que le respect de leurs spécificités culturelles et religieuses.

3. Les États parties au présent Protocole adopteront des mesures efficaces pour réprimer les actes criminels motivés par le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, feront le nécessaire pour que ces motivations soient considérées comme une circonstance aggravante pour le choix de la peine, et veilleront à ce que ces crimes ne restent pas impunis.
4. Les États parties au présent Protocole interdiront les programmes et organisations politiques fondés sur le racisme, la xénophobie ou des doctrines de supériorité raciale et la discrimination qui y est associée, et veilleront à éliminer les lois et pratiques fondées sur le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, qui sont incompatibles avec la démocratie et une gouvernance transparente et responsable.

5. Les États parties au présent Protocole prévoiront dans leurs programmes éducatifs et leurs programmes sociaux à tous les niveaux, selon qu’il conviendra, un enseignement portant sur la reconnaissance et le respect de la diversité culturelle et religieuse, de la tolérance et du dialogue interculturel.

6.Les États Parties sont invités à ratifier et mettre en œuvre la Convention de l’Unesco concernant  la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement qui est basée sur l’article 26 de la Convention Universelle des Droits de l’Homme.

*

Article 8

Réparations
1. Les États parties garantissent le droit de toute personne victime de situation de discrimination raciale à la réparation juste et adéquate du dommage qu’elle aurait subi, qu’il soit d’ordre matériel ou moral. 

2. Les dispositions du paragraphe premier de cet article ne portent pas préjudice aux autres poursuites, notamment de nature pénale, à l’encontre de ou des auteurs des faits et actes de discrimination raciale.

Disposition extraite de l’article 6 de la Convention avec une affirmation plus explicite du principe de réparation qui est affirmé au niveau des textes suivants :
- Déclaration de Durban

104. Nous réaffirmons aussi avec force que, pour répondre aux exigences pressantes de la justice, les victimes de violations des droits de l’homme résultant du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée devraient, vu en particulier leur vulnérabilité sur le plan social, culturel et économique, se voir garantir l’accès à la justice, à une protection et à des voies de recours effectives et appropriées, ainsi qu’à l’assistance juridique si nécessaire, et notamment avoir le droit de réclamer et d’obtenir dûment réparation ou satisfaction pour tout préjudice subi du fait d’une telle discrimination, comme il est prévu dans de nombreux instruments internationaux et régionaux relatifs aux droits de l’homme, en particulier la Déclaration universelle des droits de l’homme et la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale;
- Recommandation générale XXVI concernant l’article 6 de la Convention, 24 mars 2000.

1.Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale pense que l’on sous estime souvent la gravité de l’atteinte que des actes de discrimination raciale ou des insultes raciales porte à l’opinion que la partie lésée se fait de sa valeur et de sa réputation.

2.Le Comité fait valoir aux États parties, qu’à son sens, le droit pour une personne − consacré par l’article 6 de la Convention − de demander satisfaction ou réparation juste et adéquate pour tout dommage dont elle pourrait être victime par suite d’une telle discrimination n’est pas forcément réalisé exclusivement par l’imposition d’une sanction à l’auteur de la discrimination. Les tribunaux et autres autorités compétentes devraient dans le même temps envisager, chaque fois qu’il y a lieu, d’accorder à la victime une indemnisation financière pour le dommage, matériel ou moral subi.

*

Article 9

Voies de recours

Les États parties garantissent à toute personne soumise à leur juridiction et victime d’actes ou faits de discrimination raciale une protection juridique adéquate à travers des voies de recours effectives devant les tribunaux nationaux et/ou autres organismes compétents de l’État, ainsi que le droit de demander à ces tribunaux réparation pour tout dommage dont elle pourrait être victime par suite de tels faits et actes de discrimination.

Disposition extraite de l’article 6 de la Convention avec une affirmation plus explicite du principe de la protection juridique.
*
Article 10

Éducation aux droits de l’homme

Les États parties s'engagent à prendre des mesures immédiates et efficaces, notamment dans les domaines de l'enseignement, de l'éducation, de la culture et de l'information, pour lutter contre les préjugés conduisant à la discrimination raciale et favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre nations et groupes raciaux ou ethniques, ainsi que pour promouvoir les buts et les principes de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration universelle des droits de l'homme, de la Convention et du présent Protocole.

Disposition calquée sur l’article 7 de la Convention.

***********

Une lecture combinée des observations et recommandations des organes et autres entités sollicitées dans le processus d’identification des lacunes existantes en matière de lutte contre le racisme et la discrimination raciale révèle que dans l’élaboration des normes complémentaires, les deux niveaux, substantiel et procédural, devraient être pris en considération dans la mesure où ils sont étroitement liés. 


Il ne fait aucun doute que la valeur ajoutée effective des normes complémentaires à adopter dépendra en définitive de leur mise en oeuvre et du contrôle de leur mise en oeuvre dont la faiblesse actuelle a été mise en avant pour privilégier cet aspect de la question plutôt que la création de nouveaux standards. Il a en effet été souligné par certains délégués gouvernementaux
 ou experts
 que l’accent devait être mis sur l’application effective des normes internationales existantes plutôt que sur l’élaboration et l’adoption de nouvelles normes. 


Il est clair que l’adoption de nouvelles normes ne présenterait aucune valeur ajoutée dans le domaine de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale si ces normes n’étaient pas appliquées par leurs destinataires. Le problème de la mise en oeuvre d’éventuelles normes complémentaires se posera donc avec la même acuité que celui des normes existantes d’où l’importance de ne pas négliger cet aspect de la question.
*
Article 11

Saisine du Comité pour l’élimination de la discrimination 

raciale en vertu de l’article 14 de la Convention


1) Toute personne ou tout groupe de personnes relevant de la juridiction d’un État partie au présent Protocole qui se plaint d'être victime d'une violation, par ledit État partie, de l'un quelconque des droits énoncés dans la Convention ou le Protocole a le droit d’adresser une communication au Comité pour l'élimination de la discrimination raciale (ci-après «le Comité») sans avoir, comme le prévoit le paragraphe 5 de l'article 14 de la Convention, à saisir au préalable l’organisme national créé ou désigné conformément au paragraphe 2 dudit article.

2) Le paragraphe 1 du présent article est sans préjudice de l’applicabilité des paragraphes 1, 3, 6 et 7 de l’article 14 de la Convention.


La simplification de l’exercice du droit de pétition individuelle prévu par l’article 14 de la Convention n’a semble-t-il été proposée par aucun des organes ou entité appelés à faire des recommandations en matière de normes internationales complémentaires. Une telle simplification représenterait toutefois une avancée dans le domaine du droit de pétition prévu par l’article 14 de la Convention dans la mesure où l’exercice de ce droit de pétition est actuellement affaibli par l’exigence de saisine préalable d’organisme national créé ou désigné conformément au paragraphe 2 dudit article. Cet examen préalable par un tel organisme alourdit inutilement la procédure de pétition et ne devrait plus conditionner la saisine par le pétitionnaire du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, comme le prévoit actuellement le paragraphe 5 de l’article 14 de la Convention.


Aucun des instruments relatifs à la protection des droits de l’homme à vocation universelle adoptés postérieurement à la Convention, ne prévoit une condition similaire. La Convention européenne des droits de l’homme et la Convention américaine des droits de l’homme adoptées antérieurement à la Convention ne prévoient pas non plus pareille exigence. La recevabilité des communications ou requêtes introduites au titre de tous ces instruments est toutefois entre autres conditionnée par l’exigence, traditionnelle en droit international, d’épuisement des voies de recours internes. Cette exigence est également posée par le paragraphe 7, alinéa a), de l’article 14 de la Convention et celle-ci doit bien entendu être maintenu, comme d’ailleurs celle du caractère non-anonyme de la communication prévue par le paragraphe 6 du même article.

*

Article 12

Enquêtes
1. Si le Comité est informé, par des renseignements crédibles, qu'un Etat partie au présent Protocole porte gravement ou systématiquement atteinte aux droits énoncés dans la Convention ou dans le Protocole, il invite cet État à s'entretenir avec lui des renseignements portés à son attention et à présenter ses observations à leur sujet.

2. Le Comité, se fondant sur les observations éventuellement formulées par l'Etat partie concerné, ainsi que sur tout autre renseignement crédible dont il dispose, peut charger un ou plusieurs de ses membres d'effectuer une enquête et de lui rendre compte sans tarder des résultats de celle-ci. Cette enquête peut, lorsque cela se justifie et avec l'accord de l'État partie, comporter des visites sur le territoire de cet État.

3. Après avoir étudié les résultats de l'enquête, le Comité les communique à l'État partie concerné, accompagnés, le cas échéant, d'observations et de recommandations.

4. Après avoir été informé des résultats de l'enquête et des observations et recommandations du Comité, l'État partie présente ses observations à celui-ci dans un délai de six mois.

5. L'enquête conserve un caractère confidentiel et la coopération de l'État partie sera sollicitée à tous les stades de la procédure.


Cette disposition est inspirée de l’article 6 du Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits des personnes handicapées,
 de l’article 8 du Protocole facultatif à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes
 et de l’article 20 de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.


Contrairement aux trois instruments susmentionnés, la Convention ne prévoit pas de procédure d’enquête. Dans les situations où apparaissent des signes annonciateurs d’un possible conflit violent ou d’un génocide, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a souhaité pouvoir envoyer des missions dans les pays concernés afin d’y obtenir des renseignements de première main sur la situation. Le  Comité a également souligné que «ce sont les procédures d’enquête qui confèrent aux droits de l’homme un sens concret».


Il a en conséquence recommandé d’adopter un protocole facultatif à la Convention qui prévoirait une procédure d’évaluation par des visites/enquêtes, dans le prolongement des procédures analogues prévues par plusieurs autres instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme traitant de la discrimination.

Le Comité doit être invité à collaborer, en vue des missions à effectuer dans les pays concernés et de visites/enquêtes, de manière étroite avec tous les mécanismes et procédures appropriés ayant la compétence de missions ou de visites dans leurs mandats, notamment avec le Rapporteur Spécial sur les formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée, non seulement pour éviter tout double emploi mais également pour s’assurer que leurs rapports et recommandations ne couvrent pas les situations en question et déterminer conjointement les signes annonciateurs d’un conflit racial ou ethnique violent ou d’un génocide.

*

Article 13

Procédure de suivi des recommandations adressées aux États parties

Le suivi des recommandations visant à l’élimination de toute forme et manifestation de racisme, adressées aux États parties par le Comité sur la base de l’examen de leurs rapports ou élaborées par le Rapporteur Spécial sur la base de ses visites dans les pays, doivent faire l’objet de sessions spéciales et régulières du Conseil des droits de l’homme, et figurer de manière explicite dans la documentation de base de l’Examen périodique universel.

*
Article 14

Mécanismes nationaux de surveillance
Les États parties au présent Protocole établiront, désigneront ou maintiendront des mécanismes nationaux oeuvrant à la prévention de la discrimination et à la protection contre la discrimination fondée sur la race, la couleur, l’ascendance ou l’origine nationale ou ethnique,  la langue, la religion, le statut de réfugié, de demandeur d’asile, d’apatride, de personne déplacée dans son propre pays, de migrant, de travailleur migrant, de personne soumise à l’occupation étrangère, ou encore sur l’appartenance à un peuple autochtone, une minorité ou une communauté fondée sur l’ascendance, , ainsi qu’à la promotion de l’égalité, qui exerceront leurs fonctions en coopération avec le Comité de façon à renforcer l’efficacité de la fonction de surveillance qu’il exerce».

Au rang des mesures préconisées pour renforcer l’application de ses observations finales, le Comité a suggéré d’inclure dans un protocole facultatif des dispositions relatives à l’obligation des États d’établir, de désigner ou de maintenir des mécanismes nationaux oeuvrant à la prévention de la discrimination et à la protection contre la discrimination fondée sur la race, la couleur, l’ascendance ou l’origine nationale ou ethnique, ainsi qu’à la promotion de l’égalité, qui exerceront leurs fonctions en coopération avec le Comité de façon à renforcer l’efficacité de la fonction de surveillance qu’il exerce.


Le Comité avait à cet égard tenu à indiquer que le protocole facultatif «ne devrait pas stipuler la forme précise que devra prendre le mécanisme national», laissant ainsi aux États toute latitude pour choisir le type de mécanisme le plus approprié dans le contexte qui est le leur ; il a également recommandé que la possibilité de mettre en place des mécanismes soit prévue pour les États fédéraux.

*

Article 15

Signature, ratification et adhésion

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État qui a signé la Convention.

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification de tout État qui a ratifié la Convention ou qui y a adhéré. Les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

3. Le présent Protocole sera ouvert à l'adhésion de tout État qui a ratifié la Convention ou qui y a adhéré.

4. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

5. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informe tous les États qui ont signé le présent Protocole ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion.

Disposition inspirée de l’article 8 du Protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

*

Article 16

Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trente jours après la date du dépôt, auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du vingt-septième instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des États qui le ratifieront ou y adhéreront après le dépôt du vingt-septième instrument de ratification ou d'adhésion, le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d'adhésion. 

Disposition inspirée de l’article 19 de la Convention.

*

Article 17

Réserves

Le présent Protocole n’admet aucune réserve.


Disposition calquée sur l’article 17 du Protocole facultatif à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes et sur l’article 120 du Statut de Rome de la Cour pénale internationale.

*

Article 18

Amendements

1. Tout État partie au présent Protocole peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général transmet alors tous projets d'amendement aux États parties audit Protocole en leur demandant de lui indiquer s'ils désirent voir convoquer une conférence d'États parties pour examiner ces projets et les mettre aux voix. Si le tiers au moins des États se déclarent en faveur de cette convocation, le Secrétaire général convoque la conférence sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des États présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à l'Assemblée générale des Nations Unies. 

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu'ils ont été approuvés par l'Assemblée générale des Nations Unies et acceptés, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, par une majorité des deux tiers des États parties au présent Protocole. 

3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires pour les États parties qui les ont acceptés, les autres États parties restant liés par les dispositions du présent Protocole et par tout amendement antérieur qu'ils ont accepté.

Disposition inspirée de l’article 11 du Protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

*

Article 19

Dénonciation

1. Tout État partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Protocole par voie de notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation portera effet un an après la date à laquelle le Secrétaire général en aura reçu notification. 

2. La dénonciation n'entravera pas l'application des dispositions du Protocole à toute communication présentée en vertu de l'article 14 de la Convention avant la date à laquelle la dénonciation prend effet.

Disposition inspirée de l’article 12 du Protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

*

Article 20

Règlement des différends

Tout différend entre deux ou plusieurs États parties touchant l'interprétation ou l'application du présent Protocole qui n'aura pas été réglé par voie de négociation ou au moyen des procédures expressément prévues par la Convention sera porté, à la requête de toute partie au différend, devant la Cour internationale de Justice pour qu'elle statue à son sujet, à moins que les parties au différend ne conviennent d'un autre mode de règlement.

Disposition inspirée de l’article 22 de la Convention.

*

Article 21

Notifications

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informera tous les Etats visés au paragraphe 1 de l'article 17 de la Convention : 

a) Des signatures apposées au présent Protocole et des instruments de ratification et d'adhésion déposés conformément à l’article 15;

b) De la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur conformément à l'article 16;

c) Des dénonciations notifiées conformément à l'article 19.

Disposition inspirée de l’article 24 de la Convention et de l’article 13 du Protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

*

Article 22

Textes authentiques

1. Le présent Protocole, dont les textes, anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposé aux archives de l'Organisation des Nations Unies. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmettra une copie certifiée conforme du présent Protocole à tous les États appartenant à l'une quelconque des catégories mentionnées au paragraphe 1 de l'article 17 de la Convention.

Disposition inspirée de l’article 25 de la Convention et de l’article 14 du Protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

� Résolution 2002/68 «Le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée», adoptée par 37 voix contre 11, avec 5 abstentions, à l’issue d’un vote enregistré, et approuvée par le Conseil économique et social dans sa décision 2002/270 en date du 25 juillet 2002.


� Paragraphe 7 de la résolution.


� Paragraphe 8 de la résolution.


� Il s’agit des personnalités suivantes: Mr. Martti Oiva Kalevi Ahtisaari (Finlande), Prince El Hassan Bin Talal (Jordanie), Mr. Salim Ahmed Salim (Tanzanie), Mme Hanna Suchocka (Pologne) et Mme Edna Maria Santos Roland (Brésil).


� Paragraphe 11 de la résolution.


� Résolution 2003/30  («Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée et application systématique et suivi de la Déclaration et du Programme d’action de Durban»), paragraphe 21.


� Rapport du Groupe de travail intergouvernemental sur l’application effective de la Déclaration et du Programme d’action de Durban sur les travaux de sa troisième [sic] [quatrième] session, Doc. E/CN.4/2006/18, 20 mars 2006, paragraphe 108.


� Résolution 1/5 (“Groupe de travail intergouvernemental sur l’application effective de la Déclaration et du Programme d’action de Durban”). En application de ladite résolution, la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, en consultation avec les groupes régionaux, a sélectionné M. Syafi’i Anwar (Indonésie, Groupe des États d’Asie), Mme Jenny Goldschmidt (Pays-Bas, Groupe des États d’Europe occidentale et autres États), M. Tiyanjana Maluwa (Malawi, Groupe des États d’Afrique), Mme Dimitrina Petrova (Bulgarie, Groupe des États d’Europe orientale) et M. Waldo Luis Villalpando (Argentine, Groupe des États d.Amérique latine et des Caraïbes).


� Voir dans ce sens, l’opinion d’un des cinq experts chargés d’identifier les lacunes, Rapport du Groupe de travail intergouvernemental sur l’application effective de la Déclaration et du Programme d’action de Durban sur les travaux de sa cinquième session, Doc. A/HRC/6/10, 8 novembre 2007, paragraphe 39.


� Dans sa résolution 2005/64, la Commission des droits de l’homme avait prié le Haut-Commissaire aux droits de l’homme d’organiser un séminaire de haut niveau sur le racisme et l’Internet et les normes internationales complémentaires pour lutter contre le racisme, en marge de la quatrième session du Groupe de travail intergouvernemental sur l’application effective de la Déclaration et du Programme d’action de Durban, voir Séminaire de haut niveau – Document de réflexion: Racisme, Internet et normes internationales complémentaires, Doc. E/CN.4/2006/WG.21/2, 16 décembre 2005.


� Rapport du Groupe de travail intergouvernemental sur l’application effective de la Déclaration et du Programme d’action de Durban sur les travaux de sa troisième [sic] [quatrième] session, Doc. E/CN.4/2006/18, 20 mars 2006, paragraphe 106.


� Voir supra note de bas de page $.


� Rapport du Groupe de travail intergouvernemental sur l’application effective de la Déclaration et du Programme d’action de Durban sur les travaux de sa troisième [sic] [quatrième] session, Doc. E/CN.4/2006/18, 20 mars 2006, paragraphes 76-78.


� Ibid., paragraphes 76-77.


� Ibid., paragraphe 78.


� Ibid., paragraphe 79.


� Ibid., paragraphe 108.


� Normes internationales complémentaires - Étude du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale sur les mesures susceptibles de renforcer l’application de ses observations finales en adoptant de nouvelles recommandations ou en actualisant ses procédures de surveillance, Doc. A/HRC/4/WG.3/7, 15 juin 2007.





� Normes internationales complémentaires - Étude du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale sur les mesures susceptibles de renforcer l’application de ses observations finales en adoptant de nouvelles recommandations ou en actualisant ses procédures de surveillance, Doc. A/HRC/4/WG.3/7, 15 juin 2007, pp. 2-3.


� Normes internationales complémentaires:Examen d’observations émanant du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale ainsi que d’organismes et d’institutions spécialisées des Nations Unies - Vues du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale sur l’application de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale et son efficacité, Doc. E/CN.4/2004/WG.21/10, 17 septembre 2004.


� Ibid., paragraphe 14.


� Ibid., paragraphe 20.


� Ibid., paragraphe 25.


� Résolution 2003/30  («Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée et application systématique et suivi de la Déclaration et du Programme d’action de Durban»), paragraphe 21.


� Le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et toutes les formes de discrimination : Application intégrale et suivi de la Déclaration et du Programme d’action de Durban – Rapport de la deuxième réunion du Groupe d’éminents experts indépendants sur l’application de la Déclaration et du Programme d’action de Durban - Note du Secrétariat, Doc. E/CN.4/2005/125, 17 mars 2005, paragraphe 16.


� Ibid., paragraphe 35.


� Normes internationales complémentaires – Rapport sur l’étude effectuée par cinq experts sur la nature et l’étendue des lacunes que présentent, sur les questions de fond, les instruments internationaux existants de lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, Doc. A/HRC/4/WG.3/6, 27 août 2007, p. 1.


� «Les experts ont mené de larges consultations sur le sujet de leur étude. À cette fin, ils ont adopté un questionnaire, qui figure en annexe au présent rapport, afin de recueillir l’avis et les observations des diverses parties prenantes. Ce questionnaire a été envoyé à toutes les parties prenantes, placé sur le site Internet du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les droits de l’homme (HCDH) et rendu accessible au grand public. 


Des consultations orales ont également été tenues avec des organes, des organismes et des individus, dont: a) les organes créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, en particulier le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale; b) des titulaires de mandats au titre des procédures spéciales du Conseil des droits de l’homme, en particulier le Rapporteur spécial sur les formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée; c) le Groupe de travail intergouvernemental; d) des groupes intergouvernementaux régionaux; e) des États; f) des organisations non gouvernementales; et g) des experts du HCDH», ibid., paragraphes 16-17.





� Ibid., paragraphe 7; le Groupe d’experts tire les conséquences suivantes de la distinction qu’il opère: “La distinction entre les lacunes proprement dites et les lacunes dans l’application d’une norme s’avère utile dans le cadre de l’examen des mesures qui doivent être prises pour combler un vide juridique. Alors que, dans le premier cas, il vaut mieux définir ou élaborer une nouvelle norme sur un phénomène donné, dans le second, l’on peut se contenter d’élargir le champ d’application d’une norme existante”, ibid., paragraphe 9.


� Ibid., paragraphe 8.


� Ibid., paragraphes 40-41; c’est nous qui soulignons.


� Ibid., paragraphes 83-84; c’est nous qui soulignons.


� Ibid., paragraphes 139-140; c’est nous qui soulignons.


� Voir ci-dessus les recommandations du Groupe de cinq experts hautement qualifiés; les participants au séminaire de haut niveau, organisé en marge de la quatrième session du Groupe de travail intergouvernemental, avaient suggéré l’adoption de nouveaux instruments (conventions, déclarations) traitant de questions telles que les peuples autochtones, l’éducation relative aux droits de l’homme et l’intolérance religieuse, Rapport du Groupe de travail intergouvernemental sur l’application effective de la Déclaration et du Programme d’action de Durban sur les travaux de sa troisième [sic] [quatrième] session, Doc. E/CN.4/2006/18, 20 mars 2006, pp. 24-25, paragraphe 85.


� Voir ci-dessus la recommandation du Groupe de cinq experts hautement qualifiés ; voir également les conclusions du séminaire de haut niveau, Rapport du Groupe de travail intergouvernemental sur l’application effective de la Déclaration et du Programme d’action de Durban sur les travaux de sa troisième [sic] [quatrième] session, Doc. E/CN.4/2006/18, 20 mars 2006, pp. 24-25, paragraphes 83-84.


� Rapport du Groupe de travail intergouvernemental sur l’application effective de la Déclaration et du Programme d’action de Durban sur les travaux de sa troisième [sic] [quatrième] session, Doc. E/CN.4/2006/18, 20 mars 2006, paragraphe 108 ; voir également, Rapport du Groupe de travail intergouvernemental sur l’application effective de la Déclaration et du Programme d’action de Durban sur les travaux de sa deuxième session, E/CN.4/2004/20, 10 mars 2004, paragraphe 77.





� «1. Tout Etat partie au présent Pacte peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général transmet alors tous projets d'amendements aux Etats parties au présent Pacte en leur demandant de lui indiquer s'ils désirent voir convoquer une conférence d'Etats parties pour examiner ces projets et les mettre aux voix. Si un tiers au moins des Etats se déclarent en faveur de cette convocation, le Secrétaire général convoque la conférence sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des Etats présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à l'Assemblée générale des Nations Unies. 


2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu'ils ont été approuvés par l'Assemblée générale des Nations Unies et acceptés, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, par une majorité des deux tiers des Etats parties au présent Pacte. 


3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires pour les Etats parties qui les ont acceptés, les autres Etats parties restant liés par les dispositions du présent Pacte et par tout amendement antérieur qu'ils ont accepté».





� 173 Etats parties au 21 avril 2008.


� Son article 19 est en effet ainsi rédigé : 


«1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date du dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du vingt-septième instrument de ratification ou d'adhésion.


2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Convention ou y adhéreront après le dépôt du vingt-septième instrument de ratification ou d'adhésion, ladite Convention entrera en vigueur le trentième jour après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion».


� «On a aussi souligné qu’un protocole additionnel serait peut-être préférable à la révision de la Convention, la seconde solution nécessitant l’aval des deux tiers des États parties», Rapport du Groupe de travail intergouvernemental sur l’application effective de la Déclaration et du Programme d’action de Durban sur les travaux de sa deuxième session, E/CN.4/2004/20, 10 mars 2004, paragraphe 41.


� «Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter et à garantir à tous les individus se trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence les droits reconnus dans le présent Pacte, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation».


� «A moins qu'elle n'en dispose autrement, la présente Convention s'applique à tous les travailleurs migrants et aux membres de leur famille sans distinction aucune, notamment de sexe, de race, de couleur, de langue, de religion ou de conviction, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale, ethnique ou sociale, de nationalité, d'âge, de situation économique, de fortune, de situation matrimoniale, de naissance, ou d'autre situation».


� «Les Etats parties s'engagent, conformément aux dispositions des instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme, à respecter et à garantir à tous les travailleurs migrants et aux membres de leur famille se trouvant sur leur territoire et relevant de leur juridiction les droits reconnus dans la présente Convention sans distinction aucune, notamment de sexe, de race, de couleur, de langue, de religion ou de conviction, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale, ethnique ou sociale, de nationalité, d'âge, de situation économique, de fortune, de situation matrimoniale, de naissance ou de toute autre situation».


� «Les Etats parties s'engagent à respecter les droits qui sont énoncés dans la présente Convention et à les garantir à tout enfant relevant de leur juridiction, sans distinction aucune, indépendamment de toute considération de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou autre de l'enfant ou de ses parents ou représentants légaux, de leur origine nationale, ethnique ou sociale, de leur situation de fortune, de leur incapacité, de leur naissance ou de toute autre situation».


� «Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans discrimination à une égale protection de la loi. A cet égard, la loi doit interdire toute discrimination et garantir à toutes les personnes une protection égale et efficace contre toute discrimination, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique et de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation».


� «1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; ce droit implique la liberté d'avoir ou d'adopter une religion ou une conviction de son choix, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction, individuellement ou en commun, tant en public qu'en privé, par le culte et l'accomplissement des rites, les pratiques et l'enseignement. 


2. Nul ne subira de contrainte pouvant porter atteinte à sa liberté d'avoir ou d'adopter une religion ou une conviction de son choix. 


3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l'objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui sont nécessaires à la protection de la sécurité, de l'ordre et de la santé publique, ou de la morale ou des libertés et droits fondamentaux d'autrui. 


4. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté des parents et, le cas échéant, des tuteurs légaux de faire assurer l'éducation religieuse et morale de leurs enfants conformément à leurs propres convictions».


� «Dans les Etats où il existe des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques, les personnes appartenant à ces minorités ne peuvent être privées du droit d'avoir, en commun avec les autres membres de leur groupe, leur propre vie culturelle, de professer et de pratiquer leur propre religion, ou d'employer leur propre langue». 


� 162 Etats parties au 22 juillet 2008.


� 173 Etats parties au 21 avril 2008.


� «Les Etats contractants appliqueront les dispositions de cette Convention aux réfugiés sans discrimination quant à la race, la religion ou le pays d'origine» (article 3); «Les Etats contractants appliqueront les dispositions de cette Convention aux apatrides sans discrimination quant à la race, la religion ou le pays d'origine»(article 3); Les Etats parties s'engagent, conformément aux dispositions des instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme, à respecter et à garantir à tous les travailleurs migrants et aux membres de leur famille se trouvant sur leur territoire et relevant de leur juridiction les droits reconnus dans la présente Convention sans distinction aucune, notamment de sexe, de race, de couleur, de langue, de religion ou de conviction, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale, ethnique ou sociale, de nationalité, d'âge, de situation économique, de fortune, de situation matrimoniale, de naissance ou de toute autre situation» (article 7).


� Complementary Standard : Examination of Submissions from the Committee on the Elimination of Racial Discrimination and Other United Nations Bodies and Specialized Agencies - Views of the Committee on the Elimination of Racial Discrimination on the implementation of the Convention on the Elimination of All Forms of Racial Discrimination and its effectiveness – Addendum, Doc. E/CN.4/2004/WG.21/10/Add.1, 17 September 2004,  paragraphe 12.


� Ibid., paragraphe 18; voir également, Recommandation générale XXIX concernant la discrimination fondée sur l’ascendance (art. 1, par. 1, de la Convention), 1er novembre 2002.


� Ibid., paragraphe 23; voir également, Recommandation générale XXIII concernant les droits des populations autochtones, 18 août 1997.


� Ibid., paragraphe 30.


� Pour des extraits du projet de Convention, voir International Commission of Jurists, Regional Human Rights References to Human Rights Violations on the Grounds of Sexual Orientation and Gender Identity – The Inter-American System, Geneva, November 2006, pp. 20-23.


� Recommandation générale XXV concernant la dimension sexiste de la discrimination raciale, 20 mars 2000, paragraphe 1; «Certaines formes de discrimination raciale peuvent être dirigées spécifiquement contre les femmes en tant que femmes, par exemple: les violences sexuelles commises en détention ou en temps de conflit armé sur la personne de femmes appartenant à des groupes raciaux ou ethniques particuliers; la stérilisation forcée de femmes autochtones; les abus perpétrés à l’encontre de travailleuses du secteur informel ou d’employés domestiques travaillant à l’étranger, par leurs employeurs. Certaines des conséquences de la discrimination raciale peuvent affecter essentiellement ou uniquement les femmes, par exemple une grossesse résultant d’un viol motivé par un préjugé racial. Dans certaines sociétés, les femmes victimes d’un tel viol risquent de surcroît d’être frappées d’ostracisme. Les femmes peuvent en outre pâtir d’un accès insuffisant aux mécanismes de recours ou de plaintes contre la discrimination raciale du fait d’obstacles liés à leur sexe, tels qu’un biais antifemmes dans le système juridique ou une discrimination à l’égard des femmes dans le domaine de la vie privée», ibid., paragraphe 2.


� Normes internationales complémentaires – Rapport sur l’étude effectuée par cinq experts sur la nature et l’étendue des lacunes que présentent, sur les questions de fond, les instruments internationaux existants de lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, Doc. A/HRC/4/WG.3/6, 27 août 2007, paragraphe 107.


� Observation générale no 31: La nature de l’obligation juridique générale imposée aux États parties au Pacte, 


� Normes internationales complémentaires – Rapport sur l’étude effectuée par cinq experts sur la nature et l’étendue des lacunes que présentent, sur les questions de fond, les instruments internationaux existants de lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, Doc. A/HRC/4/WG.3/6, 27 août 2007, paragraphe 139.


� Recommandation générale No. 30 concernant la discrimination contre les non-ressortissants, 1er octobre 2004, paragraphe 2.


� Recommandation générale No. 30 concernant la discrimination contre les non-ressortissants, 1er octobre 2004, paragraphe 3.


� Recommandation générale No. 20 concernant l’article 5 de la Convention, 15 mars 1996, paragraphe 1.


� Ibid., paragraphe 3.


� Voir par exemple, l’article 25 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui prévoit clairement que l’exercice du droit qu’il consacre est au bénéfice du «citoyen» : il est ainsi libellé :


«Tout citoyen a le droit et la possibilité, sans aucune des discriminations visées à l'article 2 et sans restrictions déraisonnables:


a) De prendre part à la direction des affaires publiques, soit directement, soit par l'intermédiaire de représentants librement choisis;


b) De voter et d'être élu, au cours d'élections périodiques, honnêtes, au suffrage universel et égal et au scrutin secret, assurant l'expression libre de la volonté des électeurs;


c) D'accéder, dans des conditions générales d'égalité, aux fonctions publiques de son pays.»


� Recommandation générale No. 30 concernant la discrimination contre les non-ressortissants, 1er octobre 2004, paragraphes 13 et 14.


� Voir par exemple, Rapport du Groupe de travail intergouvernemental sur l’application effective de la Déclaration et du Programme d’action de Durban sur les travaux de sa deuxième session, E/CN.4/2004/20, 10 mars 2004, paragraphe 75.


� Voir par exemple, le Comité sur l’élimination de la discrimination raciale selon lequel  «le principal problème rencontré dans la lutte contre les formes contemporaines de racisme ne tenait pas à des lacunes éventuelles de la Convention mais plutôt au fait que certains États négligeaient de la ratifier ou de l’appliquer”, - Normes internationales complémentaires:Examen d’observations émanant du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale ainsi que d’organismes et d’institutions spécialisées des Nations Unies - Vues du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale sur l’application de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale et son efficacité, Doc. E/CN.4/2004/WG.21/10, 17 septembre 2004, paragraphe 3.


� «1. Si le Comité est informé, par des renseignements crédibles, qu'un État Partie porte gravement ou systématiquement atteinte aux droits énoncés dans la Convention, il invite cet État à s'entretenir avec lui des renseignements portés à son attention et à présenter ses observations à leur sujet.


2. Le Comité, se fondant sur les observations éventuellement formulées par l'État Partie intéressé, ainsi que sur tout autre renseignement crédible dont il dispose, peut charger un ou plusieurs de ses membres d'effectuer une enquête et de lui rendre compte sans tarder des résultats de celle-ci. Cette enquête peut, lorsque cela se justifie et avec l'accord de l'État Partie, comporter des visites sur le territoire de cet État.


3. Après avoir étudié les résultats de l'enquête, le Comité les communique à l'État Partie intéressé, accompagnés, le cas échéant, d'observations et de recommandations.


4. Après avoir été informé des résultats de l'enquête et des observations et recommandations du Comité, l'État Partie présente ses observations à celui-ci dans un délai de six mois.


5. L'enquête conserve un caractère confidentiel et la coopération de l'État Partie sera sollicitée à tous les stades de la procédure».





� «1. Si le Comité est informé, par des renseignements crédibles, qu'un Etat Partie porte gravement ou systématiquement atteinte aux droits énoncés dans la Convention, il invite cet Etat à s'entretenir avec lui des éléments ainsi portés à son attention et à présenter ses observations à leur sujet.


2. Le Comité, se fondant sur les observations éventuellement formulées par l'Etat Partie intéressé, ainsi que sur tout autre renseignement crédible dont il dispose, peut charger un ou plusieurs de ses membres d'effectuer une enquête et de lui rendre compte sans tarder des résultats de celle-ci. Cette enquête peut, lorsque cela se justifie et avec l'accord de l'Etat Partie, comporter des visites sur le territoire de cet Etat.


3. Après avoir étudié les résultats de l'enquête, le Comité les communique à l'Etat Partie intéressé, accompagnés, le cas échéant, d'observations et de recommandations.


4. Après avoir été informé des résultats de l'enquête et des observations et recommandations du Comité, l'Etat Partie présente ses observations à celui-ci dans un délai de six mois.


5. L'enquête conserve un caractère confidentiel et la coopération de l'Etat Partie sera sollicitée à tous les stades de la procédure».





� «1. Si le Comité reçoit des renseignements crédibles qui lui semblent contenir des indications bien fondées que la torture est pratiquée systématiquement sur le territoire d'un Etat partie, il invite ledit Etat à coopérer dans l'examen des renseignements et, à cette fin, à lui faire part de ses observations à ce sujet.


2. En tenant compte de toutes observations éventuellement présentées par l'Etat partie intéressé et de tous autres renseignements pertinents dont il dispose, le Comité peut, s'il juge que cela se justifie, charger un ou plusieurs de ses membres de procéder à une enquête confidentielle et de lui faire rapport d'urgence.


3. Si une enquête est faite en vertu du paragraphe 2 du présent article, le Comité recherche la coopération de l'Etat partie intéressé. En accord avec cet Etat partie, l'enquête peut comporter une visite sur son territoire.


4. Après avoir examiné les conclusions du membre ou des membres qui lui sont soumises conformément au paragraphe 2 du présent article, le Comité transmet ces conclusions à l'Etat partie intéressé, avec tous commentaires ou suggestions qu'il juge appropriés compte tenu de la situation.


5. Tous les travaux du Comité dont il est fait mention aux paragraphes 1 à 4 du présent article sont confidentiels et, à toutes les étapes des travaux, on s'efforce d'obtenir la coopération de l'Etat partie. Une fois achevés ces travaux relatifs à une enquête menée en vertu du paragraphe 2, le Comité peut, après consultations avec l'Etat partie intéressé, décider de faire figurer un compte rendu succinct des résultats des travaux dans le rapport annuel qu'il établit conformément à l'article 24».





� Normes internationales complémentaires - Étude du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale sur les mesures susceptibles de renforcer l’application de ses observations finales en adoptant de nouvelles recommandations ou en actualisant ses procédures de surveillance, Doc. A/HRC/4/WG.3/7, 15 juin 2007, paragraphes 78-79.


� Ibid., paragraphe 80.


� Normes internationales complémentaires - Étude du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale sur les mesures susceptibles de renforcer l’application de ses observations finales en adoptant de nouvelles recommandations ou en actualisant ses procédures de surveillance, Doc. A/HRC/4/WG.3/7, 15 juin 2007, paragraphe 98.


� Ibid., paragraphe 99.
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